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dans ses huit paragraphes, de presque autant de sujets
différents sans aucun lien entre eux, si ce n'est que ce
sont des questions auxquelles nous avons jusqu'ici cherché
en vain des solutions et qui enveniment l'atmospl'ère
internationale.

6. Les auteurs du projet de résolution ont dit, au cours
du débat qui s'est institué devant la Première CommiS
sion - et ils le répéteront sans doute ici aujourd'hui 
que tous ces sujets se rapportent au rroblème général
de la paix. Mais, demandons-nous, quelles questions
importantes de caractère international ne se rapportent
pas à 1- paix ? La délégation de l'Union soviétique s'est
borné à faire un choix parmi la multltuc ~ des points qui
figurent à notre ordre du jour et, de tor ie évidence, elle
a pris pour critère de ce choix la propagande. &le a
groupé les questions sur lesquelles le Gouvernement de
l'Union soviétique croit avoir trouvé des slogans propres
à frapper l'imagination des personnes insuffisamment
averties. Bombe atomique : interdiction '; armements de
type classique: rêduction d'un tiers; Corée . armistice
au 38' parallèle, ete., etc.

7. J'ai di~ que ces slogans sont destinés aux personnes
peu avêrties. En effet, celles qui eont mieux informées
savent qua l'Union soviétique s'est opposAe pendant des
années, et continue de s'opposer, à un contrôle tant soit
peu efficace des mesures qui seraient prises comme suite
à l'interdiction de I'ar-ne atomique et que son accepta
tion, aujourd'hui, d'un contrôle permanent, est de nouveau
équivoque puisque son pro:,' ·~e résolution ne parle pas
d'un contrôle permanent, ma., bien du droit permanent
de contrôle, et M. Vychinsky ne nous a pas déchiffré
cette formule,

8. Prenons un autre exemple : la Corée. Le projet de
l'Union soviétique propose un armistice sur la ligne du
38' parallèle. Les gens à qui le problème de la Coréf' est
tant soit peu familier, savent que le Conseil de sécurité
a fait appel aux parties belllgérantes, en leur demandam
de cesser le feu sur ce parallèle, à une date bien \..)nnue,
puisqu'! c'était la date de l'ouverture des t.')stilités, c'est·
à-dire le 25 juin 1950, et que le Gouvernement de l"Union
soviétique, qui n'était pas étranger à ces événements, n'a
rien voulu entendre, ni à cette date, ni pendant les mob
qui ont suivi.

9. Un autre slogan, le plus creux de tous, celui de la
réduction d'un tiers des armements de type classique des
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[Point 67 de l'ordre du jour]

M. Thors (Islande), Rapporteur de la Première Com
mission, soumet le rapport de la Commission (A/2067).

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assemblée
générale est saisie du projet de résolution présenté par la,
Première Commission, dont le texte figure dans le rap-
port. Il Y a, en outre, un projet de résolution présenté
par la délégation de l'Union soviétique qui fait l'objet
du document A/2068.

2. Je vais mettre aux volx en premier lieu le projet de
résolution de la Première Commission.

Par 40 voix contre 5, avec 3 abstentions, le projet de
résolut!on est adopté.

3. M. BEBLER (Yougoslavie) : Je propose que les expli
cations de vote sur le projet de résolution présenté par
l'Union soviétique soient données avant le vote. On peut
à la rigueur admettre que, sur le projet de résolution de
la Première Commission, qui vient d'être mis aux voix,
les explications de vote soient fournies ensuite, car ce
projet de résolution concerne surtout la procédure en
général et la méthode par laquelle les propositions de
l'Union soviétique seront étudiées au sein des Nations

1 Unies. Mais le projet de résolution de l'Union soviétique
se réfère à toute une série de questions d'ordre g~néral

et de questions de principe sur Iesquelles il me paraît
que les explications de vote devraient être fourules avant
que ce projet ne soit mis aux voix, car les arguments
que les dêlêgatlons peuvent désirer exposer ont une
importance politique.

4. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Plusieurs
orateurs se sont fait inscrire pour expliquer leur vote.
Le premier est le représentant de la Yougoslavie.

5. M. BEBLER (Yougoslavie) : L'Assemblée générale est
appelée à voter aujourd'hui, en séance plénière, sur un
projet de résolution différent de ceux dont elle est habi
tuellement saisie, en ce sens qu'il ne concerne pas un
sujet déterminé se rapportant à une matière précise. I.e
Projet de résolution de l'Union soviétique traite en effet,
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[Point 67 de l'ordre du jour]

M. Thors (Islande), Rapporteur de la Première Com
mission. soumet le rapport de la Commission (A/2067).

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'Assemblée
générale est saisie du projet de résolution présenté par la
Première Commission, dont le texte figÙre dans le rap
port. Il Y a, ("n outre, un projet de résolution présenté
par la délégation de l'Union soviétique qui fait l'objet
du document A/2068.

2. Je vais mettre aux voix en premier lieu le projet de
résolution de la Première Commission.

Par 40 voi% contre 5, avec 3 abstentions. le projet de
résolution est adopté.

3. M. BEBLER (Yougoslavie) : Je propose que les expli
cations de vote sur le projet de résolution présenté par
l'Union soviétiq:Ie soient données avant le vote. On peut
à la rigueur admettre que, sur le projet de résolution de
la Première Commission, qui vient d'être mis aux voix.
les explications de vote soient fournies ensuite, car ce
projet de résolution concerne surtout la procédure en
général et la méthode par laquelle les propositions de
l'Union iioviétique seront étudiées au sein des Nations
Unies. Mais le projet de résolution de l'Union soviétique
se réfère à toute une série de questions d'ordre ~Jnéra'

et de questions de principe sur les.7iuelles il me paraît
que les explications de vote devraient être foul"".Jies avant
que ce projet ne soit mis aux voix, car les ~.rguments

que les délégations peuvent désirer exposer ont une
importance politique.

4. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Plusieurs
orateurs se sont fait inscrire pour expliquer leur vote.
Le premier est le représentant de la Yougoslavie.

5. M. BEBLER (Yougoslavie) : L'Assemblée générale est
appelée à voter aujourd'hui, en séance plénière, sur un
projet de résolution différent de ceux dont elle est habi
tuellement saisie, en ce sens qu'il ne concerne p~s un
Sujet déterminé se rapportant à une matière précise. I.e
projet de résolution de l'Union soviétique traite en effet,

dans ses huit paragraphes, de presque autant de sujets
différents sans aucun lien entre eux, si ce n'est que ce
sont des questions auxquelles nous avons jusqu'ici cherché
en vain des solutions et qui enveniment l'atmospl'ère
internationale.

6. Les auteurs du projet de résolution ont dit, au cours
du débat qui s'est institué devant la Première CommiS
sion - et ils le répéteront sans doute ici aujourd'hui 
que tous ces sujets se rapportent au r'.'Oblème général
de la paix. Mais, demandons-nous, quelles questions
importantes de caractère international ne se rapportent
pas à 1- paix ? La délégation de l'Union soviétique s'est
borné à faire un choix parmi la multituè ~ des pOints quf
figurent à notre ordre du jour et, de to,,·;e évidence, elle
a pris pour critère de ce choix la propagande. &le a
groupé les questions sur lesquelles le Gouvernement de
l'U::ûon soviétique croit avoir trouvé des slogans propres
à frapper l'imagination des personnes insuffisamment
averties. Bombe atomique : interdiction '; armements de
type classique : l'"éduction d'un tiers ; Corée . armistice
au 38' par9.llèlc, .':!tc., etc.

7. J'ai di~ que ces slogans sont destinés aux personnes
peu avèrties. En effe~, celles qui sont mieux informées
savent qt:e l'Union soviétique s'est oppo* pendant des
années, et continue de s'opposer, à un contrôle tant soit
peu efficace des mesures qui seraient prises comme suite
à l'interdiction de l'ar~e atomique et que son accepta
tion, aujourd'hui. d'un contrôle permanent, est de nouveau
équivoque puisq~e son pro~,' ·~e résolution ne parle pas
d'un contrôle permanent, më:t..... bien du droit permanent
de contrôle, et M. Vychinsky ne nous a pas déchiffré
cette formule.

8. Prenons un autre exemple : la Corée. Le projet de
l'Union soviétiqu() propose un armistice sur la ligne du
38' parallèle. Les gens à qui le problème de la CoréP est
tant soit peu familier, savent que le Conseil de sécurité
a fait appel aux parties belligé:-antes, en leur demandan\
de cesser le feu sur ce parallèle, à une date bien l.,)nnue.
puisqup. c'était la date de l'ouverture des t'>stilités, c'est
à-dire le 25 juin 1950, et que le Gouvernement de rUnion
soviétique, qui n'était pas étranger à ces événements, n'a
rien voulu entendre, ni à cette date, ni pendant les mol3
qui ont suivi.

9. Un autre slogan, le plus creux de tous, celui de ta
réduction d'un tiers des armements de type classique des
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Quel est le but obscur qu'on s'obstine à ne pu dévoiler'
Quels seraient, dans les intentions du Gouvernement dt
l'URSS, le rôle des cinq d'une part, et le rôle des autres,
de ceux qui, selon le projet de résolution de l'Uniota
soviétique, se [otr-dralent après coup à ce même pacte ?
Quel mécanisme, quels organes nouveaux a-t-on l'Inten
tion de proposer sous ce pacte ?

16. Nous n'en savons rien. Une chose pourtant est cer
taine : un texte que nous pourrions signer tous, que
pourraient signer les soixante Etats Membres des Nations
Unies, un texte qui contiendrait toutes les dispositions
principales de h Charte se rapportant directement à la
question de la patx - y compris des dispositions telles
que I'Invlolabllité du territoire de tous les Etats, grands
et petits, l'égalité souveraine de tous ces Etats, leur drott
à la légitime défense individuelle ou collective, le devoir
de tous les Etats Membres de participer à l'action collec
tive en faveur d'une victime de l'agression, etc., tout
ceci, aussi clairement exprimé que dans la Charte, ne
se trouverait sans doute pas dans le projet de pacte à
la mode de Moscou. Car, si telle était l'intention du
Gouvernement è' '"URSS, celui-ci pourrait à tout moment
nous proposer iCI un projet de résolution de ce genre, et
nous l'adopterions à l'unanimité, ou nous le signerioD!:
tous comme conventicn spéciale. Si ce n'est pas le che
min qu'on prend, c'est qu'on a en vue autre chose q.te
les dispositions de la Charte des Nations Unies. C'est
pourquoi, et jusqu'à preuve absolument concluante du
contraire, nous considérerons que ce gu'on entend par ce
pacte est une division du monde en sphères dites d'in.
fluence, qui seraient en vérité des sphères de contrôle, et
en conséquence un pacte qui, comme celui de Munich,
serait le précurseur d'une nouvelle guerre mondiale.

17. Pour cette raison, la délégation yougoslave votera
contre le projet de résolution de l'Union soviétique,
comme étant dangereux pour la paix.

18. M. VYCHINSKY (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : Le règlement ne me
permet pas de m'étendre en ce moment sur le projet de
résolution de l'Union soviét.que devc.-t cette Assemblée,
puisque j'y représente l'Union soviétique. Tout en m'abs-
tenant d'aborder Ir fond du problème en Question, je ne
puis cependant m'empêcher de répondre, ne fût-ce que
par quelques mots, aux déclarations que vient de faire
le représentant de la Yougoslavie.

19. Il n'y a rien d'étonnant à ce que le représentant de
la Yougoslavie ait calomnié l'Union soviétique. Cela fait
partie de la tactique et des obligations de tous les traitres
qui changent de camp. L'étonnant, c'eût été de l'entendre
tenir des propos plus honnêtes que ceux qu'H a tenus.

20. A propos du projet de résolution des trois Puissances,
je dois faire observer que ce projet, qui émane des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de la France, se borne, en
somme, à proposer de renvoyer il la Commission du délser

14. On me ·ira : vous insinuez; nous n'avons jamais mement les propositions formulées aux paragraphes 3,4,
dit que le paete à cinq contiendrait la clause que les 5, 6 et 7 du projet de résolution présenté par la déléga·
cinq n'auront jamais, en aucune circonstance, recours à tion de l'Union soviétique. On dit qu'fi est lndispemabla
}g forces des armes l'un contre l'autre. Du point de vue que ces propositions fassent l'objet d'un examen apPlO"
formel, on aura raison contre nous : le représenbnt de fOll<:i au sein de la Commission du désannement. n s'agit
Il{]RSS n'a jamais dit cela. Il y a plus : les représentants là. bien entendu, d'un argument inventé de toutes pièceS
de l'Union soviétique n'ont tout stmplement jamais rien et dont on se sert comme d'un préte::te pour em~er
dit au IUJet de leur pacte ; ils n'ont jamais dit ce que toute discussion franche, publique et approfondie de nOS
contiendrait ce fameux pacte à cinq, comme clauses, proposltlons.
oomme annexes publiques, annexes secrètes, protocoles 21. Dans un cas où une question semblable était exami
"perés, etc. n~ au lein de la Première Commission, le Royaume-tlDl
!li. Mals ce silence suspect est une raison de plus pour et la J'rance. d'accord avec les Etats-Unis, se sont appli
nes In;,julétudes. Que veut-on avee ~ projet de pacte ? . - Qués à démontrer l'impossibilité de renvoyer al la COm-

ll'anCles Puissances, aura, je ne dis pas auprès des gens
avertll Hulemente mali auprès de tous ceux qui réflé
chlssent quelque peu, un succès minime car il est aisé
d'apercevolr que sa réalisation ne fel-ait que consoUder
la supériorité de l'armée soviétique sur d'autres armées,
et surtout sur les armées des Puissances dites occiden
tales.

10. TI eeste un slogan, celui du pacte de paix entre les
cinq Grands. Ce slogan est peut-être le moins transpa
rent. En effet, peuvent se dire des gens de parfaite
bom..t: volonté, pourquoi les cinq Grands ne signeraient-ils
pas un document où' ils déclareraient solennellement, par
exemple, qu'ils ne se feront jamais la guerre ? On est
obligé de répondre à cela qu'une telle promesse solen
nelle équivaudrait à la promesse donnée par chacune des
grandes Puissances de ne jamais se se"vir de sa puis
suce militaire pour la défense de l'intégrité te itoriale
et de l'indépendance politique d'un Etat tiers, d'un Etat
qui ne serait pas une grande Puissance. Car en volant
au secours d'une victime de l'agression d'une autre grande
Puissance, cet Etat risquerait de violer le nouveau pacte
des cinq.

11. Tel a été d'ailleurs l~ sens de beaucoup d'accords
entre les grandes Puissances pendant la période qui s'est
ezoulée entre les deux !tUerres, accords avec lesquels or.
prétendait conjurer le danger d'une guerre immédiate.
Par exemple, l'accord Hoare-Laval, où Laval a agi en
agent de Mussolini, devait écarter le danger d'une guerre
entre la France et l'Angleterre d'une part. et l'Italie
mussolinienne de l'autre, au sujet de l'Etbiopie. L'accord
prévoyait, comme on sait, la cession d'une portion 'rnpor
tante du territoîre éthiopien à l'Italie. Il n'est pas néces
saire de s'étendre sur l'accord de Munich, où la Tchéco
slovaquie fut sacrifiée soi-disant à la cause de la paix.

12. Un autre accord de ce genre a été celui qui fut
passé entre M'>lotov et von Ribbentrop, lorsque la paix
fut sauvée au prix :le la Pologne et des Etst! baltes.

13. Ce qu'il importe de signaler, c'est Que ce ne sent
pas seulement des Etats moyens qui furent ainsi sacrüiés
à la prétendue cause de la paix, but suprême, mais que
les Grands qui se sont laissé aller à ces marchandages
ianobles sont devenus eux-mêmes les victimes Ge leur
pro~re turpitude ; car, une fois qu'on se •met à partager
la peau des autres, on s'engage dans une affaire sans
solution possible ; la partie de la peau Q'l'on obtient
n'est jamais assez grande pour satisfaire l'appétit qui est
venu en mangeant. A ce point de vue. le dernier accord
de re genre, celui de Molotcv et von Ribbentrop, est le
,Iul significatif. Dans cet accord, les partenaires se sont
phl'tagé l'Europe' orientale ; mais l'arrangement paraît ne
pas avoir été aSJez précis au sujet de la Bulgarie, au
sujet d'autres positions telles que les Dardanelles, ainsi
qu'9,U sujet d'autros territoires. Nous connaissons tous la
suite.
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tales.

10. TI -:-este un slogan, celui du pacte de paix entre les
cinq Grands. Ce slogan est peut-être le moins transpa
rent. En effet, peuvent se dir~ des gens de parfaite
bom..t: volonté, pourquoi les cinq Grands ne signeraient-ils
pas un document où' ils déclareraient solennellement, par
exemple, qu'ils ne se feront jamais la guerre ? On est
obligé de répondre à cela qu'une telle promesse solen
nelle équivaudrait à la promesse donnée par chacune des
grandes Puissances de ne jamais se se"vir de sa puis
suce militaire pour la défense de l'intégrité te itoriale
et de l'indépendance politique d'un Etat tiers, d'un Etat
qui ne serait pas une grande Puissance. Car en volant
au secours d'l.'ne victime de l'agression d'une autre grande
Puissance, cet Etat risquerait de violer le nouveau pacte
des cinq.

11. Tel a été d'ailleurs te! sens de beaucoup d'accords
entre les grandes Puissances pehdant la pé!dode qui s'est
(~ulée entre les deux !tUerres, accords avec lesquels or.
prétendait conjurer le danger d'une gueue immédiate.
Par exemple, l'accord Hoare-Laval, où Laval a agi en
agent de Mussolini, devait écarter le dang1er c1.'une guerre
entre la France et l'Angleterre d'une part, et l'Italie
mussoUnienne de l'autre, au sujet de l'Etbiopie. L'accord
prévoyait, comme on sait, la cession d'une portion ~mpor

tante du territoîre éthiopien à l'Italie. n n'est pas néces
saire de s'éttmdre sur l'accord de Munich, où la Tchéco
slovaquie fut sacrifiée soi-disant à la cause de la paix.

12. Un autre accord de ce genre a été celui qui fut
passé entre M'>lotov et von Ribbentrop, lorsque la paix
fut sauvée au prix :le la Pologne et des Etsts baltes.

13. Ce qu'il importe de signaler, c'est Que ce ne sent
pas seulement des Etats moyens qui furent ainsi sacrüiés
à la préter~due causE" de la paix, but suprême, mais que
les Grands qui se sont laissé aller à ces marchandages
ianobles sont dE."Jenus eux-mêmes les victimes Ge leur
pro~re turpitude; car, une fois qu'on se'met à partager
la peau des autres, on s'engage dans une affaire sans
salutlol' possible ; la partie de la peau (.J'l'on obtient
n'est jamais ~ssez grande pour satisfaire l'appétit qui est
venu en mangeant. A ce point de vue. le dernier accord
de re genre, celui de Molotcv et von Ribbentrop, est le
:;Ius significatif. Dans cet accord, les partenaires se sont
phnagé l'Europe' orientale ; mais l'arrangement paraît ne
pas avoir été aSJez précis au sujet de la Bulgarie, au
sujet d'autres positions telles que les Dardanelles, ainsi
qu'9,U sujet d'autr08 territoires. Nous connaissons tous la
suite.

Quel est le but obscur qu'on s'obstine à ne pu dévoUer'
Quels seraient, dans les intentions du Gouvernement dt
l'URSS, le rôle des cinq d'une part, et le rôle des autres,
de ceux qui, seloü le projet de résolution de l'Unl011
soviétique, se joiT'draient après coup à ce même pacte ?
Quel mécanisme, quels organes nouveaux a-t-on l'inten.
tion de proposer sous ce pacte ?

16. Nous n'en savons rien. Une chose pourtant est cer.
taine : un texte que nous p('urrions signer tOllS, que
pourraient signer les soixante Etats Membres des Nations
Unies, un texte qui contiendrait toutes les dispositions
principales de h Charte se rapportant dir~ctement à la
question de la p9ix - y compris des dispositions telles
que l'inviolabilité du territoire de tous les Etats, grands
et petits, l'égalité souveraine de tous ces Etats, leur dro,t
à la légitime défense individuelle ou collective, le devoir
de tous les Etats Membres de participer à l'action collec.
tive en faveur d'une victime de l'agression, etc., tout
ceci, aussi clairement exprimé que dans la Charte, ne
se trouverait sans doute pas dans le projet de pacte à
la mode de Moscou. Car, si telle était l'intention du
Gouvernement è· '"URSS, celui-ci pourrait à to~t moment
nous proposer iCI un projet de résolution de ce genre, et
nous l'adopterions à l'unanimité, ou nous le signerioD!:
tous comme conventic,n spéciale. Si ce n'est pas le che
min qu'on prend, c'est qu'on a en vue autre chose q,le
les dispositions de la Charte des Nations Unies. C'en
pourquoi, et jusqu'à preuve absolument concluante du
contraire, nnus considérerons que ce gu'on entend par ce
pacte est une division du monde en sphères Git~:; d'ln
fluence, qui seraient en vérité des sphères de contrôle, et
en conséquence un pacte qui, comme celui de Munich,
sp.rait le précurseur d'Une nouvelle guerre mondiale.

17. Pour cette raison, la délégation yougoslave votera
contre le projet de résolution de l'Union soviétique,
comme étant dangereux pour la paix.

18. M. VYCHINSKY (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : Le règlement ne me
permet pas de m'étendre en ce moment sur le projet de
résolution de l'Union soviét:que devr.. ·t cette Assemblée,
puisque j'y représente l'Union soviétique. Tout en m'abs-
tenant d'aborder Ir fond du problème en question, je ne
puis cependant m'empl~cher de répondre, ne fût-ce que
par quelques mots, aux df.:c1arations que vient de faire
le représentant de la Yougoslavie.

19. Il n'y a rien d'étonnant à ce que le représentant de
la Yougoslavie ait calomnié l'Union soviétique. Cela fait
partie de la tactique et des obligations de tous les traitres
qui changent de camp. L'étonnant, c'etît été de l'entendre
tenir des pro~os plus honnêtes que ceux qu'H a tenus.

20. A propos du projet de résolution des trois Puissances,
je dois faire observer que ce projet, qui éman~ des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de la France, se borne, en
somme, à proposer de renvoyer il. la Commission du dtlsar

14. On me 'Ira : vous insinuez; nous n'avons jamais mement les propositions formulées aux paragraphes 3,4,
dit que le paete à cinq contiendrait la clause que les 5. 6 et 7 du projet de résolution présenté par la déléga
emq n'auront jamais, en aucune circonstance, re~'Ours à tion de l'Union soviétique. On dit qu'fi est indispensable
hl forces des armes l'un contre l'autre. Du point de vue que ces propositions fassent l'objet d'un examen apPlO"
formel, on aura raison contre nous : le représenbnt de fOll<:i au sein de la Commission du désannement. n s'qit
J'URSS n'a jamais dit cela. Il y a plus : les représentants là, bien entendu, d'un argument inventé de toutes pièceS
de l'Union soviétique n'ont tout simpl!!ment jamais rien et dont on se sert comme d'un préte::te pour em~er
dit au I!UJet de leur pacte ; ils n-ont jamais dlt ~e que toute discussion franche, publique et approfondie de nOS
contiendrait ce fameux pacte à cL'lq, comme clauses, pr~positions.

comme annexes publiques, annexes secrètes, protocoles 21. Dans un cas où une question semblable était exami
"perés, etc. n~ au sein de la ~emière Commission, le Royaume-UDl
!li. Mais ce silence suspect ast une raison de plus pour et la Ji'rance l d'accord avec les Etats-Unis, se sont appU·
Dt" m~ulétudes. Que veut·'ln aver ~ projet de pacte ? -- Qués à démontrer l'impossibilité de renvoyer a la com-

..~



.. 363f séaDee - II janvier lIS? 416

mlldOA1 du désarmement des propositions dont ces pays
étalent lei auteurs. Ils se rendaient bien compte, alorJ,
Que c'était impossible et 11s le lont servis de tous les
fII'IWI1ents posl1bles pour obtenir que ces propositions
tussent obligatoirement examinées à la Première Com
mission puis à l'Assemblée générale, avant d'être trans
mises à la Commission du désarmement.

22. Ainsi fut·U fait. Or, dans le cas présent, où il s'agit
d'une quest5., toute semblable, on a obligé la Commis
sion à s'abskttir d'examiner le fJM'ld de la question et
de prendre une décision au su/et de nos ,propositions,
pour se borner à approuver un projet de résolution visant
à renvoyer celles-ci à la Commission du désarmement.
Tout ce qu'on peut dire de cela, c'est qu'il y a deux poids
et deux mesures. Le sens véritable de cette tacon d'agir,
son but réel c'est d'empêcher qu'il puisse s'engager, au
sein de la Première Commission, un débat portant sur
le fond des propositions extrêmement importantes formu
lées dans le projet de résolution de l'URSS, propositions
qui tendent à écarter la menace d'une nouvelle guerre
mondiale et ft consolider la paix et l'amitié entre les
peuples.

23. On propose de renvoyer à la Commission du désar
mement l'examen des paragraphes 3 à 7 de notre projet
de résolution. Or, de quoi s'agit-il ? Aux paragraphes
~ à 7 sont formulées des prepositions dont l'extrême
importance ne saurait être niée par personne, même pas
par ceux qui ont usé de tous les moyens pour faire
sUence autour de nos propositions ou, en tout cas, pour
taire naître toutes sortes cie doutes à leur propos ou pour
en minimiser la portée.

24. C'est qu'en fait, la première de 'ces propositions
prévoit, au paragraphe 3, que l'Assemblée générale doit
reconnaître ql~e 1 l'utilisation de l'arme atomique en tant
qu'arme d'agression et de destruction massive des popu
lations est contraire à la conscience et à l'honneur des
peuples et qu'elle est incompatible avec la qualité de
Membre de l'Organisation des Nations Unies lt, et pro
clamer 1 l'interdiction absolue de l'arme atomique et
l'établlssp.ment d'un contrôle international rigoureux de
l'application de cette interdiction, étant entendu que
l'interdiction de l'anne atomique et le contrôle interna
tional seront mls en vigueur simultanément J.

25. Ainsi se trouve donc réfutée une des objections les
plus graves qu'on nous ait opposées jusqu'à présent et
qui, selon les dires des auteurs mêmes du projet de
résolution des Trois Puissances, empêchaient d'aboutir à
un accord au sujet de cette question d'extrême impor
tance.

26. Les représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis
n'ont pas cessé un seul instant d'affirmer que l'AsseIXlb.l..;e
générale devait prendre dee mesures en vue d'écarter la
menace d'une nouvelle guerre et pour consolider la paix
et l'amitié entre les pe~!>les. Pourquoi donc ces deux
pays s'opposent-ils à ce que l'Assemblée générale examine
notre projet dp résolution et prenne une décision à son
égard ?

27. Tout homme impartial, tout homme épris de paix
qui souhaite sincèrement faire disparaître la tension qui
existe actuellement dans les relations internationales, doit
évidemment se rendre compte qu'il n'existe aucune raison
valable pour rê1éguer l'Assemblée ,énérale au second
plan, pour l'empêcher de s'acquitter de sa tâche en we
de la solution d'un problème si important. C'est pourtant
là C3 qui se fait actuallement, et cela est d'autant moins
Idmissible q,ue l'a~option du propositions de l'Unlcn
lIOYl6Uque ouvrlrait peut"tre la vole »our trouver, .'un

commun ~eeord, une .olut!on au plus important des pro
blème. Qui .10US soient pOlés. C'est bien ainsi Que nOI
propositions ont été comprises et accuellUes, Ilon seule
ment par nombre de délégations, au lein de la Première
Commission, mals aussi· par tous les eens progressistes
du monde entier, et je dirai même par tous les peuples
pacifiques.

28. Or, c'est précisément cela que ne veulent pas les
gouvernementa et les délégations de certains pays - tels
que notamment, les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
dt.: .-:\ l'influence est grande au sein de l'Organisation des
Nations Unies. Tout le prouve : ils ne veulent ni de
l'interdiction de l'arme atomique, ni de l'établissement
d'un controle international rigoureux ; ils ne tiennent ni
à une réduction des armements, ni à la cessation de la
guerre en Corée, ni à l'établissemant de relations de bon
voisinage avec j,' Jnion soviétique et les pays de démo
cratie populaire. Ils ne veulent pas qu'il soit mis fin
à la tension qui, dans le monde entier, se manifeste
actuellement dans les relations internatlonales, et enfin
ils ne tiennent pas à la ccncluston entre les cinq Puis
sances d'un important pacte de paix auque; pourraient
adhérer tous autres pays, moyens ou petits. C'est là
une nouvelle preuve de la nature calomnieuse des décla
rations du représentant de la Yougoslavie, qui a prétendu
ici que la conclusion d'un pacte des cinq grandes Puis
sances serait dirigé contre les petits pays.

29. C'est bien pour cette raison que le groupe ayant à
sa tête les Etats-Unis, groupe dont l'infiuence est déter
minante à l'Organisation des N3tions Unies, a pris à la
Première Commission la décision de renvoyer notre projet
de résolution à la Commission du désannement dans
l'espoir qu'on n'en entendrait plus jamais parler et qu'il
serait alors possii:>le, au sein de cette commission 
comme cela s'est déjà produit à la Commission de l'éner
gie atomique et à la Commission des armements de type
classique - de le classer, de l'enterrer définitivement,
afin qu'il ne puisse jamais plus revoir la lumière du
jour.

30. Or le projet de résolution de l'Union soviétique
contient des dispositions qui prévoient des mesures extrê
mement importantes ; tel est le cas de la proposition
relative à l'interdiction absolue de l'anne atomique, inter
diction que nous réclamons pOur l'avenir immédiat, car
chaque année, chaque mois, chaque semaine, voir chaque
jour que nous laissons passer, siiI!ifie une avance toujouri
plus énergique et plus franche sur la voie de la guerre,
alors qu'il faut au contraire s'efforcer, grâce à l'effort
commun de l'Organisation des ?'Tations Unies, de barrer
résolument la route à cet épOuvantable et mp.cabre
cortège.

31. Notre projet de résvlution contient d'autres propo
sitions importantes, à savoir : la réduction d'un tiers
des annements et des forces armées des cÏllq Puissances
dès maintenant ; un appel à adresser aux gouvernement!
de tous les Etats r'lur les inviter à examiner, à une con
férence mondiale - ':lu'il est recommandé de convoquer
dans les plus brefs délais et, en tout cas, avant le 15
juillet 1952 - la question d'une réduction substantielle
des forces armées et des armements, ainsi que les mesures
pratiques d'interdiction des armes atr.miques et d'établia·
sement d'un contrôle lntemati<mal ; une recommanda·
tion à formuler au nom de l'Assemblée lénérale à l'iD..
tention de tous les Etats Qui seraient lnvit's à foumJr
des .renselgnements offidels complets sur leurs forc:ea
armfel et sur lei armements. '7 compris dei renseilDe
mente .ur lu trmes atomlQuft, ainsi que sur les 1.»_
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mlIdOA1 du désarmement des propositions dont ces pays
étalent lei auteurs. Ils se rendaient bien compte, alorJ,
Que c'était impossible et ils le lont servis de tous les
fl1'IWI1ents po.l1bles pour obtenir que ces propositions
tussent obligatoirement examinées à la Première Com
mission puis à l'Assemblée générale, avant d'être trans
mises à la Commission du désarmement.

22. Ainsi fut·U fait. Or, dans le cas présent, où il s'agit
d'une quest5., toute semblable, on a obligé la Commis
sion à s'abskttir d'examiner le fJM'ld de la question et
de prendre une décision au su/et de nos ,propositions,
pour se borner à approuver un projet de résolution v~ant

à renvoyer celles--ci à la Commission du désarmement.
Tout ce qu'on peut dire de cela, c'est qu'il y a deux poids
et deux mesures. Le sens véritable de cette f;acon d'agir,
son but réel c'est d'empêcher qu'il puisse s'tmgager, au
sein de la Première Cornmiesion, un débat portant sur
le fond des propositions extrêmement importantes fonnu·
léea dans le projet de résolution de l'URSS, propositions
qui tendent à écarter la menace d'une nouvelle guerre
mondiale et r. consolider la paix et l'amitié entre les
peuples.

23. On propose de renvoyer à la Commission du désar·
mement l'examen des paragraphes 3 à 7 de notre projet
de résolution. Or, de quoi s'agit-il ? Aux paragraphes
~ à 7 sont formulées des propositions dont l'extrême
importance ne saurait être niée par personne, même pas
par ceux qui ont usé de tous les moyens pour faire
sUence autour de nos propositiom; ou, en tout cas, pour
taire naître toutes sortes d.e doutes à leur propos ou pour
en minimiser la portée.

24. C'est qu'en fait, la première de 'ces propositions
prévoit, au paragraphe 3, que l'Assemblée générale doit
reconnaître ql~e « l'utilisation de l'arme atomique en tant
qu'arme d'ai.'ression et de destruction massi-/e des popu
lations est contrair~ à la conscience et à l'honneur des
peuples et qu'elle est incompatible avec la qualité de
Membre de l'Organisation des Nations Unies l, et pro
clamer « l'interdiction absolue de l'arme atomique et
l'établissp.ment d'un contrôle international rigoureux de
l'application de cette interdiction, étant enten1u que
l'interdiction de l'arme atomique et le contrôle interna
tional seront mIs en vigueur simultanément J.

25. Ainsi se trouve donc réfutée une des objections les
plus graves qu'on nous ait opposées jusqu'à présent et
qui, selon les dires des auteurs mêmes du projet de
résolution des Trois Puissances, empêchaient d'aboutir à
un accord au sujet de cette question d'extrême impor
tance.

26. Les représentants du Royaume-Uni et des Etats-Unis
n'ont pas cessé un seul instant d'affirmer que l'AssenlbJ..;e
générale devait prendre de~ mesur'~3 en vue d'écarter la
menace d'une nouvelle guerre et pour consolider la paix
et l'amitié entre les pe~!>les. Pourquoi donc ces deux
P8YS s'opposent-ils à ce que l'Assemblée générale examine
notre projet dp résolution et prenne une décision à son
élard ?

27. Tout hommt' impartial, tout homme épris de paix
qui souhaite sincèrement faire disparaître la tension qui
existe actuellement dans les relations internationales, doit
évidemment se rendre compte qu'il n'existe aucune raison
valable pour reléguer l'Assemblée Jénérale au se~ond
plan, pour l'empêcher de s'acquitter de sa tiche en we
de la solution d'un problème si important. C'est pourtant
là C3 qui se falt actuallement, et cela est d'autant moins
admissible q,ue l'a~option de. propositions de l'Unicn
lOYl6Uque ouvrlrait peut-ltre la vole »our tro\1V8r, .'UD

commun ..ceord, une .olut!on au plus important des pro
blème. Qui .10US soient pOlés. C'elt bien ainsi Que nOI
propositions ont été comprises et accueillies, Ilon seule
ment par nombre de délégations, au lein de la Première
Commission, mals aussi par tous les gens progressistes
du monde entier, et je dirai même par tous les peuples
pacifiques.

28. Or, c'est précisément cela que ne veulent pas les
gouw~rnements et les délégations de certains pays - tels
qU? notamment, les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
dt.: .-:\ l'influence est grande au sein de l'Organisation des
Nations Unies. Tout le prouve : ils ne veulent ni de
l'interdiction de l'arme atomique, ni de l'établissement
d'un controle international rigoureux ; ils ne tiennent ni
à une réduction des armements, nI à la cessation de la
guerre en Corée, ni à l'établissemant de relations de bon
voisbtage avec ,1 Jn10n soviétique et les pays de déma.
cratie populaire. Ils ne veulent pas qu'il soit mis fin
à la tension qui, dans le monde entier, se manifeste
actuellement dans les ::-elations intprnationales, et enfin
ils ne tiennent pas à la c..>nclusion entre les cinq Puis
sances d'~n important pacte de paix auque~ pourraient
adhérer tous autres pays, moyens ou petits. C'est là
une nouvelle preuve de la nature calomnieuse des décla·
rations du représentant de la Yougoslavie, qui a prétendu
ici que la conclusion d'un pacte des cinq grandes Puis
sances serait dirigé contre les petits pays.

29. C'est bien pour cette raison que le groupe ayant à
sa tête les Etats-Unis, groupe dont l'infiuence est déter
minante à l'Organisation des N3tions Unies, a pris à la
Première Commission la décision de renvoyer notre projet
de résolution à la Commission du désarmement dans
l'espoir qu'on n'en entendrait plus jamais parler et qu'il
serait alors possii:>le, au sein de cette commission 
comme cela s'est déjà produit à la Commission de l'éner
gie atomique et à la Commission des armements de type
classique - de le classer, de l'enterrer définitivement,
afin qu'il ne puisse jamais plus revoir la lumière du
jour.

30. Or le projet de résolution de l'Union soviétique
contient des dispositions qui prévoient des mesures extrê
mement importantes ; tel est le cas de la proposition
relative à l'interdiction absolue de l'arme atomique, inter
diction que nous réclamons pOur l'avenir immédiat, car
chaque année, chaque mois, chaque semaine, voir chaque
jour que nous laissons passer, siiIlifie une avance toujouri
plus énergique et plus franche sur la voie de la guerre,
alors qu'il faut au contraire s'efforcer, grâce à l'effort
commun de l'Organisation des îTatior.s Unies, de barrer
résolument la route à cet épOuvantable et mp.cabre
cortège.

31. Notre projet de résvlution contient d'autres propo
sitions importantes, à savoir : la réduction d'un tiers
des armements et des forces armées des cÏllq Puissances
dès maintenant ; un appel à adresser aux gouvernemenÛ!
de tous les Etats "'')ur les inviter à examiner, à une con
férence mondiale - ':lU'U est recommandé de convoquer
dans les plus brefs délais et, en tout cas, avant le 15
juillet 1952 - la question d'une réduction substantielle
des forces armées et des armements, ainsi que les mesures
pratiques d'interdiction deI armes atr.miques et d'étabua·
sement d'un contrôle !ntematiemal ; une recommanda
tlon à formuler au nom de l'Assemblée lénérale à l'iD..
tention de tous les Etats qui seraient !nvit's à foumir
des .rense1Jnements offidels completa sur leurs forc:ea
U'mfel et sur lei armements. '7 compris dei reDl8ilDe
mente .ur les armes atomlQuft, ainsi que sur ln la..
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cution des plans d'agression de leurs gouvernements, de
les entrainer, une fois de plus, dans une nouvelle guerre.
Voilà pourquoi ce bloc de pays, ayant à sa tête les Etats.
Unis, doit nécessairement s'élever contre nos propositions
qui visent à consolider la paix et à écarter la menace
d'une nouvelle guerre.

37. Mais, en dépit de toutes les menées des forces de
réaction, les forces de paix ne cessent de se développer et
de s'affermir. Nous sommes fermement convaincus qu'il
n'est pas un point sur toute la surface du globe où la
cause de la paix n'exerce pas un puissant attrait sur des
millions d'êtres humains et où le mot de guerre soit pro
noncé sans haine et sans exécration par tous les honnê
tes gens. En dépit des efforts que déploient, au sein des
divers pays, les forces d'agression pour s'opposer au grand
combat que tous les peuples épris de paix mènent contre
la menace d'une nouvelle guerre, l'Union soviétique est
inébranlable dans sa décision de ooursutvre sa politique
de paix, politique qui vise à prévenir la guerre, à main.
tenir et à consolider la paix.

38. M. CHAUVEL (France) : L'explication de vote que
je veux donner porte à la fois sur les deux projets de
résolution dent l'Assemblée se trouve être aujourd'hui
saisie, dans la mesure où l'un et l'autre se rapportent au
désarmement.

39. La délégation française a, bien entendu, soutenu de
son vote le p.:ojet de résolution des trois Puissances 
dont la France - inclus dans le rapport de la Première
Commission. Les raisons de ce vote, qui sont les raisons
mêmes de présentation du projet, ont été exposées com
plètement à la Commission. Je n'y reviendrai que dans
la mesure strictement nécessaire au redressement de cer
taines interprétations de M. Vychinsky.

40. La délégation française, en soutenant le projet de
résolution, n'a pas crttlqué les propositions de l'Union
soviétique. Elle ne les a pas combattues. Elle n'a, à
aucun mcment, refusé de les examiner. Elle n'a donc pu,
à aucun moment, se mettre en contradiction avec les
propos tenus par tel ou tel de ses membres au cours de
discussions antérieures et récentes.

41. M. Vychinsky nous avait annoncé avec beaucoup
d'éclat des propositlons nouvelles. Ma délégation, se re
portant au projet de l'Union soviétique, s'est bornée à
si~:ialer ce qui, dans ce projet, était différent ries posi
tions récemment prises par la délégation de l'Unicn sovié
tique au sujet du désarmement et ce qui, de ces diffé
rences, était nouveau par rapport aux thèses soviétiques
plus anciennement connues. Elle a fait ainsi apparaître
qu'en ce qui couee-ne les armes atomiques, l'entrée ea
vigueur simultanée de l'interdiction et du contrôle était
la thèse soutenue par la délégation de l'Union soviétique
en 1948, 194.9 et 1950. En ce qui concerne la continuité 1
de l'inspection, elle a fait observer que l'accord sur cette 1
formule n'aurait toute sa valeur qu'en cas rl'â~rord
concomitant sur les modalités de cette inspection et sur
le domaine à inspecter. Il suffira, je pense, pour concr~
tiser cet aspect des choses, de dire que, selon les uns.
ce domaine est celui de l'énergie atomique et, selon les
autres, celui des armes seulement.

42. Si l'on fait la somme des résul'uta obtenus au cours
des deux derniers débats auxquels a donné lieu. soUS
des rubriques différentes, la question du désarmemen~,
on constate qu'un accord est intervenu sur la constitution
d'une commission du désarmement, unique, compétente
pour traiter alissi bien d'armements atomiques que d'ar
mements de type clasique, et sur la convocation ultérieurt
d'une eontérenee mondiale du désarrru!ment. On constate

mHitaires dont ils disposent dans des territoires étran
gers. En outre, on trouve formulée, dans notre projet
de résolution, une importante proposition visant la
création, dans le cadre du Conseil de .écurtté, d'un
organe international de contrôle qui serait chargé d'assu
rer une inspection continue, sans toutefois avoir le droit
de s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats (cette
dernière clause est évlder-ment de nature à appeler des

.tlques de la part des Puissances coloniales). Enfin, il
y a I'irrr -ortante proposition dont j'ai dé', \ parlé, qui vise
la conclusion d'un pacte de paix et prévoit qu'un appel
sera adressé à tous les autres Etats pour leur demander
d'adhérer à cet accord d'importance exceptionnelle.

32. Or le groupe des Etats Membres du bloc atlantique,
ayant à sa tête les Etats-Unis, groupe appuyé par certains
pays qui se sont ralliés à ce bloc à l'Organisation des
Nations Unies, a fait tout son possible pour empêcher
l'Assemblée générale de prendre une décision sur ces
importantes questions.

33. Ainsi que l'ont montré les débats qui se sont déroulés
au sein de la Première Commission, il s'est agi d'un
véritable complot ourdi par les délégations de certains
Et.ats décidés à suivre le cours de la r.olitique agressive
des Etats-Unis et nullement désireux de trouver une
solution à ces importants problèmes de politique inter
nationale. Or, tant que ces problèmes ne seront pas
résolus, il ne sera possible ni d'atténuer la tension qui
caractérise la situation internationale actuelle, ni de pren
dre des mesures efficaces en vue d'écarter la menace
d'une nouvelle guerre, ni de contribuer utilement à la
consolidation de la paix et de la sécuritf Internationales.

34. Les débats et les votes qui ont eu lieu au sein de
la Première Commission, à propos du projet de résolution
des trois Puissances, d'une part, et à propos du projet de
résolution de l'Union soviétique, d'autre part, ont montré
que les représentants de ces mêmes pays qui, à tout bout
de champ, se proclament les apôtres et les champions de
la paix, ont pourtant, cette fois encore, voté contre les
propositions dt: l'Union soviétique. Un témoignage mani
feste en est le projet de résolution dont ils ont Imposé
l'approbation à la Première Commission.

35. Les représentants de ces pays ont ainsi dévoilé le
vrai caractère de la politique suivie par 'leurs gouverne
ments, politique qui n'a rien de commun avec un effort
en vue de consolider la paix et d'écarter les menaces
d'une nouvelle guerre. Si les représentants des pa~r j en
question étaient réellement, et non seulement pour la
forme, décidés à défendre la cause de la paix et à lutter
contre la guerre, ils auraient dû appuyer les propositions
de l'Union soviétique tendant à consolider là paix; à
diminuer d'un tiers les armements des grandes Puissan
ces; à convoquer une conférence mondiale sur la réduc
tion des armements au plus tard le 15 juillet 1952; à faire
cesser la guerre en Corée; à interdire l'arme atomique et
à établir un contrôle international. Or, toutes ces pro
positions, ils les ont rejetées pour des raisons dont ils
se sont efforcés de cacher la vraie nature sous le couvert
de belles paroles en faveur de la paix. Eux-mêmes, ils
vise.tt en réalité des buts d'agression et élaborent les
plans d'une nouvelle guerre.

36. La présente session de l'Assemblée rénérale a montré
une fois de plus que, comme Staline, Chef du Gouverne
ment de l'Union soviétique, l'a dit dès le dél"-ut de , 951,
lorsqu'il a dévoilé les intentions belliqueuses des ~ou'. :.lr
nements réaettonnaues, la politique des Etats-Unis et
des autres pays du bloc atlantique avaft pour but de
tromper les peuples de ces Etats, de leur imposer l'exé-
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mUitaires dont ils disposent dans des territoires étran
eers. En outre, on trouve formulée, dans notre projet
de résolution, une importante proposition visant la
création, dans le cadre du Conseil de ;écurité, d'un
organe international de contrôle qui serait chargé d'assu
rer une inspection continue, sans toutefois avoir le droit
de s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats (cette
dernière clause est évidel"ment de nature à appeler des

Jiques de la part des Puissances coloniales). Enfin, il
y a l'ïrn- lortante proposition dont j'ai dé', \ parlé, qui vise
la conclusion d'un pacte de paix et prfNoit qu'un appel
sera adressé à tous les autres Etats pour leui" demander
d'adhérer à cet accord d'importance exceptionnelle.

32. Or le groupe des Etats Membres du bloc atlantique,
ayant à sa tête les Etats-Unis, groupe appuyé par certains
pays qui se sont ralliés à ce bloc à l'Organisation des
Nations Unies, a fait tout son possible pour empêcher
l'Assemblée générale de prendre une décision sur ces
importantes questions.

33. Ainsi que l'ont montré les débats qui se sont déroulés
au sein de la Première Commission, il s'est agi d'un
véritable complot ourdi par les délégations de certains
Et.ats décidés à suivre le cours de la f,olitique agressive
des Etats-Unis et nullement désireux de trouver une
solution à ces importants problèmes de politique inter
nationale. Or, tant que ces problèmes ne seront pas
résolus, il ne sera possible ni d'atténuer la tension qui
caractérise la situation internationale actuelle, ni de pren
dre des mesures efficaces en vue d'écarter la menace
d'une nouvelle guerre, ni de contribuer utilement à la
consolidation de la paix et de la sécuritf interr~ationales.

34. Les dé~ats et les votes qui ont eu lieu au sein de
la Première Commission, à propos du projet de résolution
des trois Puissances, d'une part, et à propos du projet de
résolution de l'Union soviétique, d'autre part, ont montré
que les représentants de ces mêmes pays qui, à tout bout
de champ, se proclament les apôtres et les champions de
la paix, ont pourtant, cette fois encore, voté contre les
propositions dt: l'Union soviétique. Un témoignage mani
feste en est le projet de résolution dont ils ont impos~

l'approbation à la Première Commission.

35. Les représentants de ces pays ont ainsi dévoilé le
vrai caractère de la politique suivie par 'leurs gouverne
ments, politique qui n'a rien de commun avec un effort
en vue de consolider la paix et d'écarter les menaces
d'une nouvelle guerre. Si les représentants des pa~r; en
question étaient réellement. et non seulement pour la
forme, décidés à défendre la cause de la paix et à lutter
contre la guerre, ils auraient dû appuyer les propositions
de l'Union soviétique tendant à consolider hl paix; à
diminuer d'un tiers les armements des frande~ Puissan
ces; à convoquer une conférence mondiale sur la réduc
tion des armements au plus tard le 15 juillet 1952; à faire
cesser la guerre en Corée; à interdire l'arme atomique et
à établir un contrôle international. Or, toutes ces pro
positions, ils les ont rejetées pour des raisons dont ils
se sont efforcés de cacher la vraie nature sous le couvert
de belles paroles en faveur de la paix. Eux-mêmes, ils
vise.lt en réalité des buts d'agression et élaborent les
plans d'une nouvelle guerre.

36. La présente session de l'Assemblée rénérale a Montré
une fois de plus que, comme Staline, Chef du Gouverne
ment de l'Union soviétique, l'a dit dès le dél"-ut de , 951,
lorsqu'il a dévoilé les intentions belliqueuses des ~ou'- :.lr
nements réactionnah'es, la politique des Etats-Unis et
des autres pays du bloe atlantique avaU pour but de
tromper les peuples de ces Etats, de leur imposer l'ex'-

cution des plans d'agression de leurs gouvernements, de
les entrainer, une fois de plus, dans une nouvelle guerre.
Voilà pourquoi ce bloc de pays, ayant à sa tête les Etats.
Unis, doit nécessairement s'élever contre nos propositions
qui visent à consolid~r la paix et à écarter la menace
d'une nouvelle guerre.

37. Mais, en dépit de toutes les menées des forces de
réaction, les forces de paix ne cessent de se développer et. .
de s'affernur. Nous sommes fermement convaincus qu'il
n'est pas un point sur toute la surface du globe où la
cause de la paix n'exerce pas un puissant attrait sur des
millions d'êtres humains et où le mot de guerre soit pro
noncé sans haine et sans exécration par tous les honnê
tes gens. En dépit des efforts que déploient, au sein des
divers pays, les forces d'agression pour s'opposer au grand
combat que tous les peuples épris de paix mènent contre
la menace d'une nouvelle guerre, l'Union soviétique est
inébranlable dans sa décision de ~ursuivre sa politique
de paix, poiitiqllP, qui vise à prévenir la guerre, à main.
tenir et à consolider la paix.

38. M. CHAUVEL (France) : L'explication de vote que
je veux donner porte à la fois sur les deux projets de
résolution dent l'Assemblée se trouve être aujourd'hui
saisie, dans la mesure où l'un et l'au~r~ se rapportent au
désarmement.

39. La déléga~ion française a, bien entendu, soutenu de
son vote le p.:ojet de résolution des trois Puissances 
dont la France - inclus dans le rapport de la Première
Commission. Les raisons de ce vote, qui sont les raisons
mêmes de pr~sentation du projet, ont été eJ:posées corn·
;>lètement à la Cummission. Je n'y reviendrai que dans
la mesure strictement nécessaire au redressement de cere
taines interprétations de M. Vychinsky.

40. La délégation française, en soutenant le projet de
ré301ution, n'a pas critiCt,ué les propositions de l'Union
soviétique. Elle ne les a pas combattues. Elle n'a, à
aucun mcment, refusé de les examiner. Elle n'a donc pu,
à aucun moment, se mettre en contradiction avec les
propos tenus par tel ou tel de ses membres au cours de
discussions antérieures et récentes.

41. M. Vychinsky nous avait annoncé avec beaucoup
d'éclat des pro;>ositions nouvelles. Ma délégation, se re
portant au projet de l'Union soviétique, s'est bornée à
si;::ialer ce qui, dans ce projpt, était différent nes posi
tions récemment prises par la délégation de l'Unicn sovié
tique au sujet du désarmement et ce qui, de ces diffé
rences, était nouveau par rapport aux thèses soviétiques
pl.US anciennement connues. Elle- a fait ainsi apparaître
qu'en ce qui conce"Ile les armes atomiques, l'entrée eJ
vigueur simultanée de l'interdiction et du contrôle était
la thèse soutenue par la délégation de l'Union soviétique
en 1948, 194.9 et 1950. En ce qui concerne la continuité
de l'inspection, elle a fait observer que l'accord sur cette
formule n'aurait toute sa valeur qu'en cas rl'â~rord
concomitant sur les modalités de cette inspection et SJl'

le domaine à inspecter. Il suffira, je pense, pour cOllcr~
tiser cet aspect des choses, de dire que, selon les uns,
ce domaine est celui de l'énergie atomique et, selon les
autres, celui des armes seulement.

42. Si l'on fait la somme des résuJ4ats obtenus au cours
des deux derniers débats auxquels a donné lieu. soUS
des rubriques différentes, la question du désarmemeD~,
on constate qu'un accord est intervenu sur la constitution
d'une commission du désarmement, u'lique, compétente
pour traiter alissi bien d'armements &tomiques que d'ar
mements de type elasique, et sur la convocation ultérieurt
d'une co~férence mondial~ du désarrru!ment. On constate
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50. Ma délégation n'a jamais cessé d'espérer qu'un ces
sez-le-feu et un armistice interviendraient rapidement en
Corée. Il est évident, toutefois, que ce résultat ne pourra
être obtenu que par le succès des pourparlers d'armistice
engagés à l'heure actuelle à Pan-Mun-Jom. L'Assemblée
générale ne doit pas interrompre ces négociations en
formulant elle-même des conclusions ou en prenant elle
même des dispositions. La Conférence d'armistice doit,
par exemple, si cela n'est pas encore fait, établir la ligne
de démarcation et prendre des mesures pour le retrait
des troupes. Il serait donc imprudent que l'AssembJée
générale aille à l'eneontre de tels accords ou qu'elle exerce
une influence sur leur teneur. Le fait qu'}, depuis l~ .: ')
ment où l'affaire de Corée a été discutée au sein de iAS·
semblée générale, peu de progrès O'1t été réalisés dans
les pourparlers d'armistice, constitue une dure leçon. Nous
espérons que lorsque l'Assemblée générale aura cessé de
discuter le sujet, les négociations d'armistice reprendront
sérieusement. C'est parce qu'elle désire voir conclure un
arrrdstice, et non par inrlifférence, que ma délégation
votera contre toute recommandation précise de l'Assem
blée générale concernant des questions qui doivent être
résolues au cours de la phase flnale des pourparlers
d'armistice.

international approprié, ne favoriserait la cause de la
paix que si l'on était certain que l'utilisation. des arme-
ments de type classique pourrait être contrôi.;» en même
temps. Il est exact, comme le reconnaît le projet de
résolution de l'Union soviétique, que l'utilisation de l'arme
atomique en tant qu'arme d'agresslon est incompatible
avec la qualité de Membre des Nations Unies. Mais il en
est de même de l'emploi, pour l'agression, d'armes non
atomiques, dont un grand nombre ont un pouvoir de
destruction déjà suffisamment meurtrier et horrible. En
inter.disant l'utilisation d'une certaine a~ me et en n'exer
çant aucun contrôle sur les autres nous ne ferions que
modifier l'équilibre de la puissance militaire, sans amé
liorer les perspectives de paix. L'utilisation de l'arme
atomique pour l'agression ne diffère ni moralement ni
juridiqueme:1t, de l'utilisation d'autres armes de des
truction à des fins agressives. En conséquences, ma délé
gation continue à douter de l'utilité que présenterait un
accord relatif à l'arme atomique sans un accord simultané
concernant les armements classiques.

4~. D'ailleurs, l'augmentation des armements est le ré
sultat, et non pas la cause, de la tension internationale.
11 est, par conséquent, plus fondamentalement important
de rechercher la solution de certains conflits d'ordre poli
tique, qui divisent le monde et engendrent la haine et la
frayeur, que d'engager des débats sur ïe désarmement
considéré comme un problème technique distinct. Il existe
une relation très étroite entre le problème atomique et le
problème des armements de type classique, et ces deux
problèmes jouent un rôle dans le cadre général des rela
tions politiques. Il est donc nécessaire d'accomplir un
travail préparatoire considérable avant de pouvoir émet
tre une opinion définitive sur les propositions de l'Union
soviétique et, par conséquent, il est sage de renvoyer cette
proposition à la Commission du désarmement. Tout en
recommandant à la Commmission du désarmement d'exa
miner favorablement les suggestions de l'Union soviéti
que, noue sommes obligés, cependant, d'adopter une atti
tude négative à l'égard de deux des propositions qui
figurent dans le projet de résolution de l'Union soviétique
en même temps que la clause relative au désarmement,
La première propo..ition concerne la Corée et la seconde
nous demande de prendre position sur la nature du
Traité de l'Atlantique Nord

élalement qu'un rapprochement des thèses est apparu
~ssible en ce qui touche les rapports entre l'inspection
et le contrôle, ainsi qu'en ce qui touche le caractère de
l'inspection. Et cela, certes, est notable et doit être noté
avec faveur.

43. Force nous est cependant de constater, après avoir
entendu le discours prononcé par M. Vychinsky le 17 de
ce mois, à la Première Commission [493e séance], que ce
rapprochement des thèses dans les termes qui les expri
ment ne préjuge point le fond. En ce qui concerne celui-ci,
qui est modalité de l'inspection et domaine du contrôle,
les difficultés, actuellement, subsistent.
44. Ci donc certaines invitations contenues dans le projet
de l'Union soviétique sont accueillies avec faveur, c'est
qu'elles constituent des indices permettant d'espérer d'au
tres rapprochements. C'est pour s'assurer de la valeur de
ces indices, pour éprouver les possibilités de ces rappro
chements, que les auteurs du projet des trois Puissances
ont proposé le renvoi à la Commission du désarmement
- commission unique, dont M. Vychinsky avait naguère
lui-même proposé la création - de la partie du projet
de M. Vychinsky qui traite du désarmement. Et il nous
semble que la délégation de l'Union soviétique, si les
concessions qu'elle avait annoncées avec éclat ne sont pas
seulement verbales et spectaculaires, devrait se féliciter
de les voir porter devant ur. organisme qui pourrait les
examiner avec tout le soin, toute la méthode et toute la
discrétion que le sujet comporte.

45. Je ne parlerai pas des raisons qui incitent la délé
gation française à voter contre les autres parties du
projet de l'Union soviétique. Elles ont tété suffisamment
exposées, en dlverres circonstances, pour être connues
de tous.

46. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais) : Le projet
de résolution de la Première Commission qui vient d'être
mis aux voix a été présenté à la suite des propositions
de l'Union soviétique [A/2068]. L'impossibilité de trouver
une solution à la question du désarmement est le signe
le plus manifeste de la crise qui as .ombrit les relations
internationales depuis la fin de la deuxième guerre mon
diale. Tout progrès vers le règlement de cette question
sera donc accueilli avec le plus grand soulagement par
les peuples du monde. La proposition de l'Union sovié
tique, qui modifie dans une certaine mesure la position
antérieurement prise par ce pays, mérite d'être très
attentivement examinée par la Commission du désarme
ment, que l'Assemblée générale a créée avec le consen
ternant unanime des Nations Unies. La délégation d'Israël
a donc voté en faveur du projet de résolution de la
Première Commission qui recommande un tel examen.
47. Dans sa résolution du 11 janvier 1952, l'Assemblée
générale a déjà confié à la Commission du désarmement
le soin d'examiner toutes les propositions ou tous les
plans de contrôle relatifs aux armements de type classi
que ou à l'énergie atomique qui pourraient être présentés.
Le renvoi de ces plans ~ la Commission du dé..armement
ne saurait donc, de l'avis de ma délégation, constituer
une critique quant à la valeur de ces ;>lans.
48. Nous avons tenu le plus grand compte du désir
exprimé par l'Union soviétique de voir sa proposition
étudiée à fond au cours de la présente session. Toutefois,
le premier examen de ces propositions fait ressortir la
nécessité d'une enquête plus approfondie. Ma délégation,
par exemple, a démontré, à chacune des Jernières sessions
de l'Assemblée générale, que l'interdiction de l'arme
atomique, même si elle allait de pair avec un contrôle
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é.alement qu'un rapprochement des thèses est apparu
~ssible en ce qui touche les rapports entre l'inspection
et le contrôle, ainsi qu'en ce qui touche le caractère de
l'inspection. Et cela, certes, est notable et doit être noté
avec faveur.

43. Force nous est ~e[Jendant de constater, après avoir
entendu le discours prononcé par M. Vychinsky le 17 de
ce mois, à la Première Commission [493e séance], que ce
rapprochement des thèses dans les termes qui les expri
ment ne préjuge point le fond. En ce qui concerne celui-ci,
qui est modalité de l'inspection et domaine du contrôle,
les difficultés, actuellement, subsistent.

44. Ci donc certaines invitations contenues dans le pr'Jjet
de l'Union soviétique sont accueillies avec faveur, c'est
qu'elles constituent des indices permettant d'espérer d'au
tres rapprochements. C'est pour s'assurer de la valeur de
ces indices, pour éprouver les possibilités de ces rappro
chements, que les auteurs du projet des trois Puissances
ont proposé le renvoi à la Commission du désarmement
- commission unique, dont M. Vychinsky avait naguère
lui-même proposé la création - de la partie du projet
de M. Vychinsky qui traite du désarmement. Et il nous
semble que la délégation de l'Union soviétique, si les
concessions qu'elle avait annoncées avec éclat ne sont pas
seulement verbales et spectaculaires, devrait se féliciter
de les voir porter devant ur. organisme qui pourrait le;;,s
examiner avec tout le soin, toute la méthode et toute la
discrétion que le sujet comporte.

45. Je ne rarlerai pas des raisons qui incitent la délé
gation française à voter contre les autres partfes du
pIOjet de l'Union soviétique. Elles ont oété suffisamment
exposées, en diver[~s circonstances, pour être connues
de tous.

46. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais, : Le projet
de résolution de la Première Commission qui vient d'être
mis aux voix a été présenté à la suite des propositions
de l'Union soviétique [AI2068]. L'impossibilité de trouver
une solution à la question du désarmement est le signe
le plus manifeste de la crise qui as .ombrit les relations
internationales depuis la fin de la deuxième guerre mon
diale. Tout progrès vers le règlement dE' cette question
sera donc accueilli avec le plus grand soulagement par
les peuples du monde. La proposition de l'Union sovié
tique, qui modifie dan~ une certaine mesure la position
antérieurement prise par ~e pays, mérite d'être très
attentivement examinée par la CommissioTl du désarme
ment, que l'A:;semblée générale a créée avec le consen
tem~nt unanime des Nations Unies. La délégation d'Israël
a donc voté en faveur du projet de résolution de la
Première Commission qui recl):nmande un tel examen.

47. Dans sa résolution du 11 janvier 1952. l'Assemblée
générale a déjà confié à la Commission du désarmE'ment
le soin d'examiner toutes les propositions ou tous les
plans de contrôle relatifs aux armemenh; de type classi
que ou à l'énergie atomique qui pourraient être présentés.
Le renvoi de ces plans ~ la Commission du dé..armement
ne saurait donc, de l'avis de ma délégation, constituer
une critique quant à la vale'.l1' de ces ;»lans.

48. Nous avons tenu le plus grand compte du désir
exprimé par l'Union sovip.tique de voir sa proposition
étudiée à' fond au .:ours de la présente session. Toutefois,
le premier exameh de ces propositions fait ressortir la
nécessité d'une enquête plus approfondie. Ma délégation,
par exemple, a démontré, à chacune des Jernières sessions
de l'Assemblée générale, que l'interdiction de l'arme
atomique, même si elle allalt de pair avec un contrôle

international approprié, ne favoriserait la cause de la
paix que si l'on était certain que l'utilisation des arme-
ments de type classique pourrait 'être contrôi~~ en même
temps. Il est exact, comme le reconnaît le projet de
résolution de l'Union soviétique, que l'utilisaiion de l'arme
atomique en tant qu'arme d'agr~ssion est incomt:atible
avec la qualité de Membre des Nations Unies. Mais il en
est de même de l'emploi, pour l'agression, d'~rmes non
atomiques, dont un grand nombre ont un pouvoir de
destruction déjà suffisamment meurtrier et horrible. En
inter.disant l'utilisation d'une certaine a~ me et en n'exer
çant aucun contrôle sur les autres nous ne ferions que
modifier l'équilibre de la puissance militaire, sans amé
liorer les perspectives de paix. L'utilisation de l'arme
a'.omique pour l'agression ne diffère ni moralement ni
juridiqueme:1t, de l'utilisation d'autres armes de des
truction à des fins agressives. En cons~quences, ma délé
gation continue à douter de l'utilité que présenterait un
accord relatif à l'arme atomique sans un accord simultané
concernant les armements classiques.

4Y. D'ailleurs, l'augmentation des armements est le ré
sultat, et non pas la cause, de la tension internationale.
11 est, par conséquent, plus fondamentalement important
de rechercher la solution de certains conflits d'ordre poli
tiQ.ue, qui divisent le monde et engendrent la haine et la
fL'ayeur. que d'engager des débats sur i.e désarmement
considéré comme un problème technique distinct. Il existe
une relation très étroite entre le problème atomique et le
problème des armements de type clCiSsique, et ces deux
problèmes jouent un rôle dans le cadre général des rela
tions politiques. Il est donc nécessaire d'accomplir un
travail préparatoire considérable avant de pouvoir émet
tre une opinion définitive sur les prop~sitions de l'Union
soviétique et, par conséquent, il est sage de renvoyer cette
propositioD à la Commission du désarmement. Tout en
recommandant à la Commmission du désarmement d'exa
miner favorablement les suggestions de l'Union soviéti
que, noue sommes obligés, cependant, d'adopter une atti
tude négative à l'égard de deux des propositions qui
figurent dans le projet de résolution de l'Union soviétique
en même temps que la clause relative au désa:.mement.
La première propo..ition concerne la Corée et la seconde
nous demande de prendre position sur la nature du
Traité de l'Atlantique Nord

50. Ma délégation n'a jamais cessé d'espérer qu'un ces
sez-le-feu et un armistice interviendraient rapidement en
Corée. Il est évident, toutefois, que ce résultat ne pourra
être obtenu que par le succès des pourparler~ d'armistice
engagés à l'heure actuelle à Pan-Mun-Jom. L'Assemblée
générale ne doit pas interrompre ces négociations en
formulant elle-même des cunclusions ou en prenant elle
même des dispositions. La Conférence d'armistice doit.
par exemple, si cela n'est pas encore fait, établir la ligne
de démarcation et prendré des mesures pour le retrait
des troupes. Il serait donc imprudent que l'AssembJée
générale aille à l'encootù; de tels accords ou qu'elle exerce
une influence sur leur teneur. Le fait qu'}, depuis lt:. :' ')
ment où. l'affaire de Corée a été discutée au sein de i AS·
semblée générale, peu de progrès O'1t été réalisés dans
les pourparlers d'armistice, constitue une dure leçon. Nous
espérons que lorsque l'Assemblée générale aura cessé de
discuter le sujet, les négociations d'armistice reprendront
sérieusement. C'est parce qu'elle désire voir conclure un
arII'Jstice, et non par inrliftérence, que ma délégation
votera contre toute recommandation précise de l'Assem
blée générale concernant des questions qui doivent être
résolues au cours de la phase finale des pourparlers
d'armistice.
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inclusivement du projet de résolution de l'Union sovil\.
tique. La délégation des Etats-Unis estime qae la Com.
mission du désarmement est l'organisme le mieux qualülé
pour chercher une réponse aux nombreuses questions
soulevées par les propositions de l'Union soviétique. Le
Gouvernement des Etats-Unis, pour sa part, et je l'ai déjà
dit à la Première Commission, soumettra des propo:-;itions
importantes à la Commission du désarmement afin de
donner ef!et aux principes énoncés dans la résolution de
l'Assemblée générale [A/L.25]. En particulier, nous ferons
des pre;:'\<JsitiQns concernant la procédure à suivre pour
recueillir et pour vérifier les renseignements fournis sur
les armements. Nous espérons que d'autres gouvernements
agiront de même et nous espérons également que l'Union
soviétique précisera ses propositions et s'associera aUI
efforts de la Commission du désarmement en vue de
mettre au point des plans complets pour la réglementa.
tion, la limitation et la réduction équilibrée de toutes
les forces armées et de tous les armements. Nous examine
rons avec soin toutes propositions nouvelles qui pour.
raient être faites concernant l'interdiction de l'arme ato
mique au moyen d'un contrôle international efficace de
l'énergie atomique, en tenant compte de la résolution
de 'l'Assemblée générale qui déclare que, à moins QU'un
système meilleur ou tout au moins aussi efficace ne soit
mis sur pied, le plan des Nations Unies continuera à
servir de base au contrôle international de l'énergie ato
mique,

56. Ma délégation votera contre les autres dispositions
du projet de réso'ution de l'Union soviétique. Le para
graphe 1 est une attaque centre le Traité de l'Atlantique
Nord et condamne la création de bases en territoire
étranger. Ce sont pourtant là deux mesures d'ordre pu
rement défensif qui reposent sur le consentement libre
ment accordé de toutes les parties intéressées. Elles cons
tituent la réponse au défi lancé à la paix par le pays
même qui demande maintenar..~ à l'Assemblée générale
de déclarer qu'elles sont « incompatibles avec la qualité
de Membre de l'Organisation des Nations Unies J. A
notre avis, ce n'est là qu'un effort tenté pour détruire
le principe de la légitime défense que la Charte elle
même reconnaît.

57. Nous voterons également contre le paragraphe 2
du projet de résolution de l'Union soviétique parce qu'il
ne fait que jeter la confusion et retarder les négociations
d'armistice en Corée. Nous désirons le succès de CE:S né
gociations. Pour cela, il suffirait qe l'autre partie fasse
preuve de sincérité et de bonne foi. Des discours au sein
de cette Assemblée ne peuvent remplacer cette bonne foi.
n se peut que le représentant de l'Union soviétique ne
s'attende pas réellement à ce que le monde continue à
prendre au sérieux ses insultes et ses invectives; mais il
ne peut certainement pas croire qu'il aide les négociatiilns
lorsqu'il traite de cannibales les représentants des Nations
Unies ! Une fois l'armistice signé, l'Assemblée générale
pourrait s'occuper immédiatement des questions concer
nant l'avenir de la Corée, s'efforcer d'arriver à la création,
sur le plan politique, d'un pays unifié. démocratique et
indépendant, et s'efforcer, sur le plan économique, de
panser les blessures faites à la République de Corée par
l'~ession nord-coréenne et sino-communiste.

58. Pour conclur>, je tiens à déclarer Que nous votl1'f1DS
contre le paragraphe 8 du projet de résolution de l'UmOD
soviétique qui propose, une fois de plus, la cotlclusiOD
d'un pacte de paix entre les cinq grandes puissances.
Nous persistons à croire que le monde a besoin, non pas
de nouveaux pactes, mais de nouveaux actes en faveur
de la paix.
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51. Enfin, nous ne voyons aucune raison de déclarer que
le Traité de l'Atlantique Nord a un caractère agressif
ou est incompatible avec la qualité de Membre des Na
tions Unies. Israël est l'un des rares Etats du Moyen
Orient qui n'ait pas de troupes d'un autre Etat sur son
territoire, et c'est le seul Etat dans cette région qui ne
participe pas à une organisation créée essentiellement en
vue de donner expression à des sentiments hostiles et
de maintenir une attitude hostile envers un Etat Membre
des Nations Unies. C'est donc une opinion désintéressée et
objective que nous formulons lorsque nous affirmons que
l'étaDlissement et l'existence de bases ont reçu le ecnsen
tement des Etats intéressés et que les Membres de l'Orga
nisation du Traité de l'Atlantique Nord, notamment les
Etats-Unis, ont donné des témoignages fréquents et im
pressionnants, au sein de l'Organisation des Nations Unies,
de leur profond désir de maintenir la paix mondiale, de
résister à l'agression et de respecter la souveraineté des
Etats.

52. Aussi, en votant en faveur du projet de résolution
présenté par la Première Commission, ma délégation es
père-t-elle que la discussion des propositions de l'Union
soviétique au sein de la Commission du désarmement
ouvrira la voie' à de nouvelles méthodes et ~ermettra
aux grandes Puissances de collaborer et de dissiper la
crainte qui étreint le cœur des hommes dans le monde
entier. L:\ Charte est elle-même un pacte universel de
paix et c'est par une application efficace de ce pacte,
plutôt que par de nouvelles proclamations de paix, que
notre Organisation remplira son devoir envers les peuples
des Nations Unies et envers l'humanité de demain.

53. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de t'an
glais) : Au cours des débats sur cette question au sein
de la Première Commission, le représentant de l'Union
soviétique, en réponse à certaines demandes formulées
par plusieurs membres de la Commission désireux d'ob
tenir des renseignements sur quelques questions soulevées
dans le projet de résolution de l'Union soviétique, a de
mandé, avec une certaine indignation, si la Première
Commission était une école. Sans doute, cette question
a été posée ironiquement, mais elle pourrait I~tre prise au
pied de la lettre. En effet, nous .sommes tous, dans un
certain sens, à l'école, une, école dure et amère où nous
apprenons tous les jOUlS à 'connaître davantage les mena
ces auxquelles nous devons faire face et où l'on nous
enseigne ce Qu'il nous importe de savoir si nous voulons
établir la paix à laquelle le monde entier aspire. Tous
ceux parmi nous qui sont libres et qui veulent être libres
se trouvent à cette école.

54. Les débats de la Première Commission nous ont
donné de bons enseignements: ils nous ont perrrds d'ap
prendre que l'Union soviétique s'inquiète des progrès
accomplis par la communauté de l'Atlantique Nord dans
ses efforts pour organiser sn défense. Nous avons appr".
en écoutant une fois de plus les mensonges du représen
tant de l'Union soviétique, combien nous avions eu raison
d'avoir pris auparavant la décision, dont la délégation de
l'Union soviétique n'a pas voulu tenir compte, d'ajourner
l'examen des questions politiques relatives à la Corée.
Nous avons appris que l'Union soviétique ne se laisse
pas facilement décourager. L'Union soviétIqulll a présenté,
une fols de plus, une proposition tendant à la eoi.clusion
d'un pacte de paix eLt~e les clnQ Puissance., proposition
que, pendant trois an, .:ea consécutives, l'Assemblée séné
rale a repoussée à une forte majorité.

5~. Ma délégation a voté en faveur du pr:>jet de résolu
tion de la Première Commission, qui renvoie à 1& Com
mission du désarmement l'examen des paragraphes 3 à 7
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51. Enfin, nous ne voyons aucune raison de déclarer que
le Traité de l'Atlantique Nord a un caractère agressif
ou est incompatible avec la qualité de Membre des Na
tions Unies. Israël est l'un des rares Etats du Moyen
Orient qui n'ait pas de troupes d'un autre Etat sur son
territoit'e, et c'est le seul Etat dans cette région qui ne
particiPtl pas à une organisation créée essentiellement en
vue de donner expression à des sentiments hostiles et
de maintenir une attitude hostile envers un Etat Membre
des Nations Unies. C'est donc une opinion désintéressée et
objective que nous formulons lorsque nous affirmons que
l'étaDlissement et l'existence de bases ont reçu le ccnsen
tement des Etats intéressés et que les Membres de l'Orga
nisa~ion du Traité de l'Atlantique Nord, notamment les
Etats-Unis, ont donné des témoignages fréquents et im
pressionnants, au sein de l'Organisation des Nations Unies,
de leur profond désir de maintenir la paix mondiale, de
résister à l'agression et de respecter la souveraineté des
Etats.

52. Aussi, en votant en faveur du projet de résolution
présenté par la Première Commission, ma délégation es
pèl'e-t-elle que la discussion des propositions de l'Union
soviétique au sein de la Commission du désarmement
ouvrira la voie· à de nouvelles méthodes et ~ermettra
aux grandes Puissances de collaborer e~ de dissiper la
crainte qui étreint le cœur des homm.es dans le monde
entier. L:l Charte est elle-même un pacte universel de
paix et c'est par une application efficace de ce pacte,
plutôt que par de nouvelles proclamations de paix, que
notre Organisation remplira son devoir envers les peuples
des Nations Unies et envers l'humanité de demain.

53. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'an
glais) : Au cours des débats sur cette question au sein
de la Première Commission, le représentant de l'Union
soviétique, en réponse à certaines demandes formulées
par plusieurs membres de la Commission désireux d'ob
tenir des renseignements sur quelques questions soulevées
dans le projet de résolution de l'Union soviétique, a de
mandé, avec une certaine indignation, si la Première
Commission était une école. Sans doute, cette question
a été posée ironiquement, mais elle pourrait I~tre prise au
pied de la lettre. En effet, nous _sommes tous, dans un
certain sens, à l'école, une. école dure et amere où nous
apprenons tous les jOU1S à ·connaître davantage les mena
ces auxquelles nous devons faire face et où l'on nous
enseigne ce qu'il nous importe de savoir si nous voulons
établir la paix à laquelle le monde entier aspire. Tous
ceux parmi nous qui sont libres et qui veulent être libres
se trouvent à cette école.

54. Les débats ~e la Première Commission nous ont
donné de bons enseignements: ils nous ont perlJ"lis d'ap
prendre que l'Union soviétique s'inquiète des progrès
accomplis par la communauté de l'Atlantique Nord dans
ses efforts pour organiser sc défense. Nous avons appr',
en écoutant une fois de plus les mensonges du représen
tant de l'Union soviétique, combien nous avi'lns eu raison
d'avoir pris auparavant la décision, dont la délégation de
l'Union soviétique n'a pas voulu tenir compte, d'ajourner
l'exam~n des questions politiques relatives à la Corée.
Nous avons appris que l'Union soviétique ne se laisse
pas facilement décourager. L'Union soviétiqulll a présenté,
une fois de plus, une proposition tendant à la col.clu.ion
d'un pacte de paix eLt~e les clnQ Puissance., proposition
que, pendant trois an. .:es eonaécutives, l'Assemblée séné
rale a repoussée à une forte majorité.

5~. Ma délégation a voté en faveur du pr:>jet de résolu
tion de la Première Commission, qui renvoie à 1& Com
mü:sion du désarmement l'examen des paragraphes 3 à 7

inclusivement du projet de résolution de l'Union sovi4
tique. La délégation des Etats-Unis estime qae la Com.
mission du désarmement est l'organisme le mieux qualülé
pour chercher une réponfle aux nombreuses questions
soulevées par les propositions de l'Union soviétique. 1f
Gouvernement df's Etats-Unis, pour sa part, et je l'ai déjà
dit à la Première Commission, soumettra des prop(J:~itions

importantes à la Commission du désarmement afin de
donner ef!et aux principes énoncés dans la résolution de
l'Assemblée générale [A/L.25]. En particulier, nous ferons
des prci:.tositiQns concernant la procédure à suivre POur
recueillir et pour vérifier les renseignements fournis sur
les armements. Nous espérons que d'autres gouvernements
agiront de même et nous espérons également que l'Union
soviétique précisera ses propositions et s'associera aux
efforts de la Commission du désarmement en vue de
mettre au point des plans c0mplets pour la réglementa·
tion, la limitation et la réduction équilibrée de toutes
les forces armées et de tous les armements. Nous examin~

rons avec soin toutes propositions nouvelles qui pour.
raient être faites concernéJlt l'interdiction de l'arme ato
mique au moyen d'un contrôle international efficace de
l'énergip. atomique, E:n tenant compte de la résolution
de' l'Assemblée générale qui déclare que, à moins QU'un
système meilleur ou tout au moins aussi efficace ne soit
mis sur pied, le plan des Nations Unies continuera à
servir de base au contrôle international de l'énergie ato
mique.

56. Ma délégation votera contre les autres dispositions
du projet de résol'Ition de l'Union soviétique. Le para·
graphe 1 est une attaque contre le Traité de l'Atlantique
Nord et condamne la création de bases en territoire
étranger. Ce sont pourtant là deux mesurt::s d'ordre pu·
rement défensif qui reposent sur le consentement lib~

ment accordé de toutes les parties intéressées. Elles cons
tituent la réponse au défi lancé à la paix par le pays
même qui demande maintenar..~ à l'Assemblée générale
de déclarer qu'elles sont « incompatibles avec la qualité
de Membre de l'Organisation des Nations Unies J. A
notre avis, ce n'est là qu'un effort tenté pour détruire
le principe de la légitime défense que la Charte elle
même reconnait.

57. Nous voterons égaleme.'1t contre le paragraphe 2
du projet de résolution de l'Union soviétique parce qu'il
ne fait que jeter la confusion et retarder les négociations
d'armistice en Corée. Nous désirons le succès de CE:S né
gociations. Pour cela, il suffirait qe l'autre partie fasse
preuve de sincérité et de bonne foi. Des discours au sein
de cette Assemblée ne peuvent remplacer cette bonne foi.
n se peut que le représentant de l'Union soviétique ne
s'attende pas réellement à ce que le mO.'1de continue à
prendre au sérieux ses insultes et ses invectives; mais il
ne peut certainement pas croire qu'il aide les négociatillns
lorsqu'il traite de cannibales les représentants des Nations
Unies ! Une fois l'armistice signé, l'Assemblée générale
pourrait s'occuper immédiatement des questions concer·
nant l'avenir de la Corée, s'efforcer d'arriver à la création,
sur le plan politique, d'un pays unifié, démocratique et
indépendant, et s'efforcer, sur le plan économique, de
panser les blessures faites à la République de Corée par
l'lijU'ession nord-coréenne et sino-communiste.

58. Pour conclur~, je tiens à déclarer Que nous voterons
contre le paragraphe 8 du projet de résolution de l'Uman
soviétique qui propose, une fois de plus, la conclusiOD
d'un pacte de paix entre les cinq grandes puissances.
Nous persistons à croire que le me"ndt! a besoin, non pas
de nouveaux pactes, mais de nouveaux actes en faveur
de la paix.
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59. ,M. WIERBLOWSKI (Pologne) (traduit du ru~'e) :
La délégation polonai ,a votera pour le projet de résolu
tion présenté par l'Uilion soviétique parce que ce projet
propose des mesures concrètes et efficaces tendant à
écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale et
à consolider la paix et l'amitié entre les peuples.

60. Appuyant sans réserve le projet de résolution de
l'URSS et se proposant de voter en faveur de ce projet,
la délégation polonaise a voté contre le projet de résolu
tion de!' trois Puissances; elle s'est élevée énergiquement
contre ce projet qui, non seulement ne témoigne d'aucun
effort constructif en vue de résoudre le problème,. mais
ne constitue au contraire qu'une manœuvre de procédure
ayant pour but de dissimuler à l'opinion publique mon
diale l'attitude hostile des Etats-Unis et de leurs compd
ces à l'égard de l'interdiction de l'arme atomique et de
Ir réduction des armements.

61. L'Assemblée générale a le choix entre deux solu
~ons : celle des mesures concrètes et positives que pro
pose l'Union soviétique, et celle qu'offre la proposition
des Etats-Unis appuyée par le Royaume-Uni et ..a France;
cette dernière proposition a également été appuyée avec
véhémence par le représentant du régime de M. Tito
qui s'est efforcé, pour tous les moyens à sa disposition,
y compris la calomnie et la provocatlon, de nous éloigner
du but que l'Organisation des Nations Unies doit cher
cher à atteindre et qui est de consolider la paix et d'assu
rer une collaboration internationale durable. Ce repré
sentant a fait l'impossible pour nous écarter de la voie
du maintien de la paix et de la sécurité des peuples.
Il n'y a là rien d'étonnant. Ce sont les. Américains qui
paient ces calomnies, bien qu'ils ne les paient pas cher.

62. La délégation polonaise appuie les propositions con
crètes de l'Union soviétique qui sont de nature à réduire
la tension internationale et à contribuer dans une grande
mesure à mettre fin aux divergences de vues et aux
différends actuels. Le projet de résolution de l'Union
soviétique offre une solution claire et concrète aux impor
tants problèmes de l'interdiction de l'arme atomique et
de l'application du contrôle de cette Interdiction, ainsi
que de la réduction des armements, tandis que la pro
position des trois Puissances n'était qu'une manœuvre
habile ayant pour but d'empêcher l'Assemblée générale
d'adopter une décision concrète sur des questlons eusst
importantes pour la cause de la paix.

63. Malgré la bonne volonté dont l'Union soviétique a
fait preuve, malgré les propositions conciliantes qui trou
vent leur expression la plus forte dans le. 'jet de réso
lution de l'URSS et dans la déclaration é ~ 'Nf. V:rchinsky,
Chef de la délégation de l'Union soviétique, les trois Puis
sances ne veulent pas s'écarter d'un pouce de leur posi
tion antérieure et continuent obstinément à sulvre une
voie contraire aux intérêts de la paix et de la sécurité
internationales. Le cynisme de la proposition des trois
Puissances ressort particulièrement du fait qu'après
s'être élevé~ contre le projet de résolution par lequel la
délégation polonaise, ne voulant pas lier les mains de la
Commission du dêsarzr-unent, avait proposé. à titre de
compromis, de renvoyer à cette commission toutes les
Propositions relatives à l'interdiction de l'arme atomique
et à la réduction des armements, ces mêmes Etats veu
lent maintenant renvoyer les propositions de l'URSS à
cette commission sans reoommendaüon de l'Assemblée
lénérale.

64. M. Acheson, Secrétaire d~Etat des Etats-Unis, a dé
cI~ré il y a quelques jours, au cours d'une conférence
de presse, qu'il ne veut pas de contrôle, Que le seul fi.

glement de cette question qui soit acceptable pour les
Etats-Unis consisterait à confier toute la production de
l'énergie atomique à un trust international - qui serait,
en fait, un trust américain, comme le prévoit le PI81.a
Baruch. M. Acheson n'a sans doute pas encore assimilé
les leçons dont nous parlait ici l'orateur précédent,
M. Gross. Ce fait est d'autant plus évident Que l'on sait
que M. Acheson a désavoué les déclarations de M. Gross,
lorsqu'il a parlé des nouvelles propositions des Etats
Unis sur le désarmement. Il est vrai que M. Gross nous
assure aujourd'hui que ces propositions seront néan
moins présentées mais l'on ne sait plus qui croire. Faut-il
croire le représentant des Etats-Unis au sein de notre
Assemblée, ou bien faut-il croire le Secrétaire d'Etat, c'est
à-dire celui qui dirige la politique étrangère des Etats
Unis? La déclaration que M. Acheson a faite au cours
de sa conférence de presse montre une fois de plus que
les Etats-Unis n'ont pas l'intention d'accepter une inter
diction de l'arme atomique et l'établissement d'un con
trôle international permanent rigoureux de l'application
de cette interdiction.

65. Nous voterons pour le projet de résolution de
l'URSS, parce qu'il constate que la participation à la
coalition d'agreston militaire qu'est le bloc atlantique,
ainsi que l'établissement de bases militaires dans les ter
ritoires étrangers sont incompatibles avec la qualité de
Membre de l'Organisation des Nations Unies.

66. En même temps, le projet de résolution de l'URSS
propose la conclusion d'un pacte entre les cinq Puissances,
dans lequel notre délégation voit un gage de consolidation
de la paix et de développement futur de la paix et des
relations internationales.

67. De l'avis de la délégation ~olonaise. la proposition
de l'URSS, qui tend à mettre fin le plus tôt possible à
la guerre de Corée, montre le chemin qui mène à la
solution de l'un des problèmes les plus importants aux
quels l'Assemblée générale ait à faire face. Nous esti
mons qu'en s'opopsant même à l'examen de cette ques
tion, les Etats-Unis et leurs satellites ont dévoilé leurs
véritables intentions. qui sont de prolon~(' ta guerre en
Corée.

68. La délégation de la Pologne eonsideee les proposi
tions de l'URSS comme un tout; elle est convaincue
que l'adoption de tous les points de cette proposition
contribuerait indubitablement dans une mesure considé
rable à réduire la tension qui existe dans les relations
internationales.

69. M. MACAPAGAL (PhUippines) (traduit de l'4tl
glais) : La délégation des Philippines estime, en der
nière analyse, que les multiples propositions présentées
par la délégation de l'Union ooviétique dans son projet
de résolution ne révèlent pas assez clairement son Inten
tion sincère de consentir des concessions en vue d'aboutir
à un compromle sur les questions qui divisent le monde.
Elles ne font, somme toute, que reproduire la répétition
des propositions antérieures qui ont déjà fait l'objet d'un
examen et d'un vote de la part des organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies, et que l'Assemblée
générale n'a nul besoin d'étudier à nouveau.

70. En ce qui concerne la question essentielle de l'én.
gie atomique, ma délégation estime que l'interdiction des
armes atomiques doit être subordoL.....ée à la mise en
"igueur d'un système d'inspection et d-a contrôle de
l'énergie atomique auquel il soit impossible de se dérober.
LB proposition de l'URSS, qui prévoit l'Interdiction Incon..
dltlonnelle mile en vIaueur en même tempi qu'\lIJ .,...
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59. M. WIERBLOWSKI (Pologne) (traduit du ru~.e) :
La délégation polonai ,a votera pour le projet de résolu
tion présenté par l'U..rlon soviétique parce que ce projet
propose des mesures concrètes et efficaces tendant à
écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale et
à consolider la paix et l'amitié entre les peuples.

60. Appuyant sans réserve le projet de résolution de
l'URSS et se proposant de voter en faveur de ce projet,
la délégation polonaise a voté contre le projet de résolu
tion de!' trois Puissances; elle s'est élevée énergiq,uement
contre ce projet qui, non seuleme~t ne témoigne d'aucun
effort constructif en vue de résoudre le problème,. mais
ne constitue au contraire qu'une manœuvre de procédure
ayant pour but de dissimuler à l'opinion publique mon
diale l'attitude hostile des Etats-Unis et de leurs compil
ees à l'égard de l'interdiction de l'arme atomique et de
Ir réduction des armements.

61. L'Assemblée générale a le choix entre deux solu
~ons : celle des mesures concrètes et positives que pro
pose l'Union soviétique, et celle qu'offre la proposition
des Etats-Unis appuyée par le Royaume-Uni et ..a France;
cette dernière proposition a également été appuyée avec
véhémence par le représentant du régime de M. Tito
qui s'est efforcé, pour tOl'S les moyens à sa disposition,
y compris la calomnie et la pro'location, de nous éloigner
du but 'lue l'Organisation des Nations Unies doit cher
cher à atteindre et qui est de consolider la paix et d'assu
rer une collaboration internationale durable. Ce repré
sentant a fait l'impossible pour nous écarter de la voie
du maintien de la paix et de la sécurité des peuples.
Il n'y a là rien d'étonnant. Ce sont les. Américains qui
paient ces calomnies, bien qu'ils ne les paient pas cher.

62. La délégation polonaise appuie les propositions cor..
crètes de l'Union soviétique qui sont de nature à réduire
la tension internationale et à contribuer dans une grande
mesure à mettre fin aux divergences de vues et aux
différends actuels. Le projet de résolution de l'Union
soviétique offre une solution claire et concrète aux impor
tants problèmes de l'interdiction de l'arme atomique et
de l'application du contrôlp. de cette i..~terdiction, ainsi
que de la réduction des armements, tandis que la pro
position des trois Puissances n'était qu'une manœuvre
habile ayant pour but d'empêcher l'Assemblée générale
d'adopter une décision concrète sur des q";lestions aussi
importantes pour la cause de la paix.

63. Malgré la bonne volonté dont l'Union soviétique a
fait preuve, malgré les propositions conciliantes qui trou
vent leur expression la plus forte dans le. 'jet de réso
lution de l'URSS et dans la déclaration é. ~ tif. V:rchinsky,
Chef de la délfgat~on de l'Union svviétique, les trois Puis
sances ne veulent pas s'écarter d'un pouce 1e leur posi
tion antérieure et continuent obstinément à tuivr~ une
voie contraire aux intérêts de la paix et de la sécurité
internationales. Le cynisme de la proposition des trois
Puissances ressort particulièrement du fait qu'après
s'être élevéz contre le projet de résolution par lequel la
délégation polonaise, ne voulant pas lier les mains de la
Commission du désar:r~ment, avait proposé. à titre de
compromis, de renvoyer à cette commission toutes les
Propositions relatives à l'interdiction de l'arme atomique
et à la réduction des armements, ces mêmes Etats veu
lent maintenant renvoyer les propositions de l'URSS à
cette commission sans rer-ommandation de }'ARsemblée
lénérale.

64. M. Acheson, Secrétaire d~Etat des Etats-Unis, a dé
c1~ré il y a quelques jours, au cours d'une conférence
de presse, qu'il ne veut pas de contrôle, Clue le seul J'è.

gleMent de cette question qui soit acceptable pour les
Etats-Unis consisterait à confier toute la production de
l'énergie atomique à un trust international - qui serait,
en fait, un trust américain, comme le prévoit le PIBl.l
Baruch. M. Acheson n'a sans doute pas encore assimilé
les leçons dont nous parlait ici l'orateur précédent,
M. Gross. Ce fait est d'autant plus évident Que l'OD sait
que M. Acheson a désavoué les dédarations de M. Gross,
lorsqu'il a parlé des nouvelles propositions des Etats
Unis sur le désarmement. Il est vrai que M. Gross nous
assure aujourd'hui que ces propositions seront néan..
moins présentées mais l'on ne sait plus qui croire. Faut-il
croire le représentant des Etats-Unis au sein de notre
Assemblée, ou bie~ faut-il croire le Secrétaire d'Etat, c'est
à-dire celui qui dirigp. la politique étrangère des Etats
Unis? La déclaration que M. Acheson a faite au cours
de sa conférence de presse montre une fois de plus que.
les Etats-Unis n'ont pas l'intention d'accepte!' une inter
diction de l'arme atomique et l'établissement d'un con
trôle international permanent rigoureux de l'application
de cette interdiction.

65. Nous voterons pour le projet de résolution de
l'URSS, parce qu'il constate que la participation à la
coalition d'agresion militaire qu'est le bloc atlantique,
ainsi que l'établissement de bases militaires dans les ter
ritoires étrangers sont incompatibles avec la qualité de
Membre de l'Organisation des Nations Unies.

66. En même temps, le projet de résolution de l'URSS
propose la conclusion d'un pacte entre les cinq Puissances,
dans lequel notre délégation voit un gage de consolidation
de la paix et de développement futur de la paix et da
relations internationales.

67. De l'avis de la délégation ~olonaise. la proposition
de l'URSS, qui tend à mettrE" fin le plus tôt possible à
la guerre de Corée, montre le chemin qui mène à la
solution de l'un des problèmes les plus importants aux
quels l'Assemblée générale ait à faire face. Nous esti
mons qu'en s'opopsant même à l'examen de cette ques
tion, les Etats-Unis et leurs satellites ont dévoilé leurs
véritables intentions, qui sont de prolon~r la guerre en
Corée.

68. La délégation de la Pologne considue les proposi
tions de l'URSS comme un tout; elle est convaincue
que l'adoption de tous les points de cette proposition
contribuerait indubitablement dans une mesure considé
rable à réduire la tension qui existe dans les relations
internationales.

69. M. MACAPAGAL (PhUlppines) (traduit de l'4tl
gtais) : La délégation des Philippines estime, en der
nière analyse, que les multiples propositions présentées
par la délégation de l'Union ooviétique dans son projet
de résolution ne révèlent pas assez clairement son inten·
tion sincère de consentir des concessions en vue d'aboutir
à un ~mpromis sur les questions qui divisent le monde.
Elles ne font, somme toute, que reproduire la répétition
des propositions antérieures qui ont déjà fait l'objet d'un
examen et d'un vote de la part des organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies, et que l'Assemblée
générale n'a nul besoin d'étudier à nouveau.

70. En ce qui concerne la question essentielle de l'én.
gie atomique, ma délégation estime que l'interdiction des
armes atomiques doit être subordor.......ée à la mise en
'\igueur d'un système d'inspection et da contrôle de
l'énergie atomique auquel 11 soit impossible de se dérober.
LB proposition de l'URSS, qui prévoit l'interdiction incon..
ditlonnelle mile en vtaueur en même temps qu'\lIJ .,...
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tème international de contrôle qui comprendrait une
inspection permanente, ne répond pas à ces conditions.

71. Nous partageons cependant les vues des Puissances
occidentales qui estiment que toute !lr':'~ositioll relative
au contrôle international de I'énergie atomique et de la
réduction des armements mérite de faire l'objet d'un
examen attentif, afin que soit dissipée l'inquiétude que
soulève parmi les hommes la menace persistante d'un
nouveau conflit mondial. C'est précisément à cette fin
que l'Assemblée générale a récemment institué la Com
mission du désarmement.

72. Ma délégation a donc appuyé le projet de résolu
tion, présenté par la France, le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, qui tend à renvoyer les propositions de l'union
soviétique à l'examen de la commission, et elle votera
contre le projet de résolution de l'URSS. Ce faisant, ma
délégation espère très sincèrement que la Commission
du désarmement conclura que les propositions incluses
dans les paragraphes 3 a 7 du projet de l'Union sovié
tique sont constructives et de nature à promouvoir jus
qu'à un certain point la cause de la paix.

73. Le projet de résolution de l'Union soviétique se
propose apparemment de combattre la menace d'une
nouvelle guerre mondiale Ct de renforcer la paix et
l'amitié entre les nations. Rien ne pourrait combattre plus
efficacement la menace d'une nouvelle guerre que la
volonté sincère de ne pas la faire peser S11r le monde
si cette volonté était celle du pays d'où vient la menace:
Or, la menace de conflit mondial vient de l'Union sovié
tique - de la politique d'expansion qu'elle poursuit par
la subversion intérieure ou par l'agression directe. La
menace de guerre doit cesser. L'Union soviétique doit
abandonner sa politique et rien ne peut renforcer plus
efficacement la paix et l'amitié entre les nations que le
fait de soulever le rideau de fer qui isole l'Union soviéti
que du reste du monde. Si le régime communiste est aussi
merveilleux qu'on nous incite à le croire, q,'.l'on nous laisse
libre de le voir fonctionner, ccrnme nous laissons les au
tres libres de juger de notre propre régime. En vérité,
rien ne peut renforcer plus efficacement l'amitié et la
paix entre les nations que des relations libres et conf i
nues entre les peuples. L'Union soviétique doit abandonner
sa politique de subversion et d'agression: c'est la meil
leure méthode pour combattre la menace d'une nouvelle
guerre mondiale et pour renforcer la paix et l'amitié
entre les nations.

74. M. HRSEL (Tchécoslovaquie) (traduit du russe) :
La délégation tchécoslovaque soutient chaleureusement le
projet de résolution de l'Union soviétique sur les mesures
tendant à écarter la menace d'une nouvelle guerre mon
diale et à consolider la paix et l'amitié entre Ies neuples
et votera en sa faveur.

75. Ce projet de résolution tend à la réalisation pratique
des principes qui figurent dans les dispositions fondamen
tales de la Charte, le maintien de la paix et de la sécu
rité. Il constitue une manifestation authentique de la
politique traditionnelle de paix de l'Union soviétique; il
envisage d'une façon complète tous le~ problèmes dont
la solution immédiate s'impose à nous à l'heure actuelle
et les traite en liaison étroite les uns avec les autres.

76. Le projet de résolution de l'Union soviétique demande
tout d'abord à :'Assemblée générale de déclarer incom
patibles avec la qualité de Membre de l'Organisation
des Nations Unies la participation au bloc atlantique
d'agression ainsi que l'établissement de bases militaires
dans des territoires étrangers, Cette demande est une
manUestation de la lutte constante engagée par l'Union

soviétique contre la violation des principes de la Charte
des Nations Unies. Les Etats-Unis s'efforcent actuelle
ment d'intégrer à l'Organisation des Nations Unies, qui
a été créée en vue de préserver la paix et la sécurité, des
blocs de caractère nettement et absolument agressif, diri
gés par les Etats-Unis eux-mêmes. Ils s'efforcent ainsi de
re~p~acer, dans l'Organisation des Nations Unies, les
pnncipes de la paix et de la coopération internationale
par les principes de l'agression et de la guerre. Les
représentants des Etats-Unis n'ont pas été en mesure
ni au sein ~e la Première Commission, ni ici-même e~
séance plénière, de démentir les faits relatifs au carac
tère agressif du Traité de l'Atlantique Nord.

77. L'appel contenu dans le projet de résolution de
l'Union soviétique, demandant à l'Assemblée générale de
prendre une décision qui contribue à la cessation immé
diate de la guerre criminelle de Corée, répond aux aspi
rations de tous les peuples du monde. La prolongation de
l'agression américaine en Corée, effectuée sons le couvert
du drapeau des Nations Unies, déshonore l'Organisation.
Le premier devoir humanitaire consiste donc à obtenir
que l'Assemblée générale contribue au rétablissement
de -la paix en Corée.

78. Le projet de résolution de l'Union soviétique de
mande à l'Assemblée générale de proclamer l'interdiction
absolue de l'arme atomique et de son utilisation en tant
qu'arme d'agression et de destruction massive des popu
lations. Il établit nettement et clairement ql"~ l'interdic
tion de l'arme atomique et le contrôle international doi
vent être mis en vigueur simultanément, câr c'est de
cette façon seulement qu'il est possible d'obtenir un
accord immédiat sur ce point. L'Union soviétique a égale
ment fait des concessions, dans l'intérêt de la compréhen
sion mutuelle, en ce qiu concerne le caractère des mesu
res permettant de contrôler le respect et l'application de
l'arme atomique, ainsi que l'application des décisions
relatives à la réduction des armements et des forces ar
mées. L'Union soviétique s'efforce par conséquent d'êta
blir un système satisfaisant qui permette de garantir l'ob
servation des décisions de l'Assemblée générale; elle
reconnaît à l'organe international de coatrôle le droit
de procéder à une inspection continue, sous la condition,
parfaitement naturelle, que cet organe n'ait pas le droit
de s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats.

79. La réduction d'un tiers, au cou, .. d'une année, des
armements et des forces armées des grandes Puissances,
proposée dans ce projet, amènera des résultats rapides et
positifs. Cette question a été clarifiée au cours des débats
qui ont eu lieu à la Première Commisdon. L'interven
tion faite aujourd'hui à ce sujet par le représentant de
la Yougoslavie ne fait que reproduire, de même que son
intervention au sujet du pacte de paix, des anciennes
calomnies des ennemis de l'Union soviétique, au premier
rang desquels figurent actuellement les dirigeants de la
Yougoslavie.

80. Les propositions de l'Union soviétique constituent
une preuve très nette des efforts sincères qu'elle a dé
ployés pour résoudre les questions fondamentales relatives
à la paix et à la sécurité. La proposition tendant à conve
quer une conférence mondiale de tous les Etats, tant les
Membres de l'Organisation des Nations Unies que les
Etats qui ne font pas partie de cette Organisation, ainSi
que les importantes initiatives qu'elle a prises et l'appel
tendant à la conclusion d'un pacte de paix entre les cinq
grandes Puissances, fournissent de nouvelles preuves,
après tant d'autres, que l'Union soviétique lutte constam
ment pour réaliser une coopération r~elle entre toutes les
nations, grandes ou petites.
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tème international de contrôle qui comprendrait une
inspection permanente, ne répond pas à ces conditions.

71. Nous partageons cependant les vues des Puissances
occidenhles qui estiment que toute !lT':'!lOSitiOll relative
au contrôle international de l'éne~gie atomique et de la
réduçtion des armements mérite de faire l'objet d'un
examen attentif, afin que soit dissipée l'inquiétude ':lue
soulève parmi les hommes la menace persistante d'un
nouveau confiit mondial. C'est précisément à cette fin
que l'Assemblée générale a récemment institué la Com
mission du désarmement.

72. Ma délégation a donc appuyé le projet de résolu
tion, présenté par la France, le Royaume-Uni et les
Etats-Unis, qui tend à renvoyer les propositions de l'union
soviétique à l'examen de la commission, et elle votera
contre le projet de résolution de l'URSS. Ce faisant, ma
délégation espère très sincèrement que la Commission
du désarmement conclura que les propositions incluses
dans les paragraphes 3 a 7 du projet de l'Union sovié
tique sont constructives et de nature à promouvoir jus
qu'à un certain point la cause de la paix.

73. Le projet de résolution de l'Union soviétique se
propose apparemment de c'>mbé.ttre la menace d'une
nouvelle guerre mondiale Ct de renforcer la paix et
l'amitié entre les nations. Rien ne pourrait combattre plus
efficacement la menace d'une nouvelle guerre que la
volonté sincère de ne pas la faire peser Sllr le monde
si cette volonté était celle du pays d'où vient la menace:
Or, la menace de conflit mondial vient de l'Union sovié
tique - de la politique d'expansion qu'elle poursuit par
la subversion intérieure ou par l'agression directe. La
menace de guerre doit cesse}.'. L'Union soviétique doit
abandonner sa politique et rien ne peut renforcer plus
efficacement la paix et l'amitié entre les nations que le
fait de soulever le rideau de fer qui isole l'Union soviéti
que du reste du monde. Si le régime communiste est aussi
merveilleux qu'on nous incite à le croire, q,'.l'on nous laisse
libre de le voir fonctionner, cc-:nme nous laissons les au
tres libres de juger de notre propre régime. En vérité,
rien ne peut renforcer plus efficacement l'amitié et la
paix entre les nations que des relations libres et conf i
nues entre les peuple~. L'Union soviétique doit abandonner
sa politique de subversion et d'agression: c'est la meil
leure méthode pour combattre la menace d'une nouvelle
guerre mondiale et plJ-:..lr renforcer la paix et l'amitié
entre les nations.

74. M. HRSEL (Tchécoslovaquie) (traduit du russe) :
La délégation tchécoslovaque s01.ltient chaleureusement le
projet de résolution de l'Union soviétique sur les mesures
tendant à écarter la menace d'une nouvelle guerre mon
diale et à consolider la paix et l'amitié entre le~ neuples
et votera en sa faveur.

75. Ce projet de résolution tend à la réalisation pratique
des principes qui figurent dans les dispositions fondamen
tales de la Charte, le maintien de la paix et de la sécu
rité. Il constitue une manifestation authentique de la
poU.tique traditionnelle de paix de l'Union soviétique; il
envisage d'une façon complète tous le~ problèmes dont
la solution immédiate s'impose à nous à l'heure actuelle
et les traite en liaison étroite les uns avec les autres.

76. Le projet de résolution de l'Union soviétique demande
tout d'abord à :'Assemblée générale de déclarer incom
patibles avec la qualité de Membre de l'Organisation
des Nations Unies la participation au bloc atlantique
d'agression ainsi que l'établissement de bases militaires
dans des territoires étrant;;ers. Cette demande est une
manifestation de la lutte constante engagée par l'Union

soviétique contre la violation des principes de la Charte
des Nations Unies. Les Etats-Unis s'efforcent actuelle
ment d'intégrer à l'Organisation des Nations Unies, qui
a été créée en vue de préserver la paix et la sécurité, des
blocs de caractère nettement et absolument agressif, diri.
gés par les Etats-Unis eux-mêmes. Ils s'efforcent ainsi de
remplacer, dans l'Organisation des Nations Unies, les
principes de la paix et de la coopération internationale
par les principes de l'agression et de la guerre. Les
représentants des Etats-Unis n'ont pas été en mesure
ni au sein ~e la Première Commission, ni ici-même e~
séance plénière, de démentir les faits relatifs au carac
tère agressif du Traité de l'Atlantique Nord.

77. L'appel contenu dans le projet de résolution de
l'Union soviétique, demandant à l'Assemblée générale de
prendre une décision qui contribue à la cessation immé
diate de la guerre criminelle de Corée, répond aux aspi.
rations de tous les peuples du monde. La prolongation de
l'agression américaine en Corée, effectuée S011S le couvert
du drapeau des Nations Unies, déshonore l'Organisation.
Le premier devoir humanitaire consiste donc à obtenir
que l'Assemblée générale contr~bue au rétablissement
de la paix en Corée.

78. Le projet de résolution de l'Union soviétique de
mande à l'Ass~mblée générale de proclamer l'interdiction
absolue de l'arme atomique et de son utilisation en tant
qu'arme d'agression et de destruction massivé des popu·
lations. Il établit nettement et clairement qt"~ l'interdic
tion de l'arme atomique et le contrôle international doi·
vent être mis en vigueur simultanément, c~r c'est de
cette façon seulement qu'il est possible d'obtenir un
accord immédiat sur ce point. L'Union soviétique a égale
ment fait des concessions, dans l'intérêt de la compréhen·
sion mutuelle, en ce qiu concerne le caractère des mesu·
res permettant de contrôler le respect et l'application de
~'arme atomique, ainsi que l'application des décisions
relatives à la réduction des armements et des forces ar·
mées. L'Union soviétique s'efforce par conséquent d'éta
blir un système satisfaisant qui permette de garantir l'ob
servation des décisions de l'Assemblée générale; elle
reconnaît à l'organe international de coatrôle le droit
de procéder à une inspection continue, sous la condition,
parfaitement naturelle, que cet organe n'ait pas le droit
de s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats.

79. La réduction d'un tiers, au cou... .:i d'une année, des
armements et des forces armées des grandes Puissances,
proposée dans ce projet, amèm:ra des résultats rapides et
positifs. Cette question a été clarifiée au cours des débats
qui ont eu lieu à la Première Commis~ion. L'interven·
tion faite aujourd'hui à ce sujet par le représentant de
la Yougoslavie ne fait que reproduire, de même que son
intervention au sujet du pacte de paix, des anciennes
calomnies des ennemis de l'Union soviétique, au premier
rang desquels figurent actuellement les dirigea'lts de la
Yougoslavie.

80. Les propositions de l'Union soviétique constituent
une preuve très nette des efforts sincères qu'elle a dé
ployés pour résoudre les questions fondamentales relatives
à la paix et à la sécurité. La proposition tendant à convO
quer une conférence ~ondiale de tous les Etats, tant les
Membres de l'Organisation des Nations Unies que les
Etats qui ne font pas partie de cette Organisation, ainSi
que les importantes initiatives qu'elle a prises et l'appel
tendant à la conclusion d'un pacte de paix entre les cincl
grandes Puissances, fournissent de nouvelles preuves,
après tant d'autres, que l'Union soviétique lutte constam
ment pour réaliser une coopération r';elle entre toutes lei
nations, grandes ou petites.
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81. La délégation tchécoslovaque est absolument con
vaincue qu'il est possible de réaliser, en se basant sur
les propositions de l'URSS, un accord entre les grandes
PuisS:lnces, et que la conclusion d'un tel accord implique
en premier lieu une proclamation immédiate de l'inter
diction absolue de :L'arme atomique, interdiction qui réta
blirait la confiance permanente entre les nations et cons
tituerait une contribution importante au maintien et à la
consolidation ,le la paix.

82. Telles sont les raisons pour lesquelles la délégation
tchécoslovaque soutient le projet de résolution de l'Union
soviétique et votera en sa faveur. C'est pour les mêmes
raisons que la délégation tchécoslovaque a voté contre
les propositions présentées par les Etats-Unis, le Royaume
Uni et la France.

83. M. BELLEGARDE (Haïti) : Je veux dire, de la façon
la plus brève possible, pourquoi la délégation d'Haiti
a voté en faveur du texte proposé par la Première Com
mission.

84. En intervenant dans le débat à la Première Com
mission, j'ai l'appelé le souvenir du grand homme de
guerre que la France et le monde libre viennent de per
dre, le général - aujourd'hui maréchal à titre posthume
- de Lattre de Tassigny. Je donnais en exemple la vie
et la mort du général de Lattre de Tassigny. 1... était ma
lade depuis longtemps; mais il avait négligé de se soigner,
se contentant de traiter les symptômes de la maladie
dont il souffrait, parce qu'il avait mis l'accomplissement
de la mission qui lui avait été confiée par sa patrie
au-dessus du soin dl:' sa santé.

85. Je tirais un exemple de la mort du maréchal de
Lattre de Tassigny en disant que nous étions en train,
à propos de désarmement, de réduction des armements
et des forces armées et d'interdiction de l'arme atomique,
de faire de la médecine symptômatique, c'est-à-dire que
nous nous attaquions aux symptômes du mal au lieu d'al
ler à la cause. Ce n'est pas l'arme atomique qui constitue
la cause de la tension actuelle. Il y a eu des guerres avant
la découverte de l'arme atomique. Nous avons eu la
guerre mondiale de 1914-1918 : l'arme atomique n'existait
pas. Nous avons eu la guerre de 1939 : l'arme atomique
n'existait pas encore. De sorte qu'on ne peut pas dire, en
bonne logique, que c'est l'existence de l'arme atomique
qui constitue la cause de la tension actuelle. 11 faut
chercher les causes de cette tension ailleurs, un peu plus
loin.

86. J'ai dit en Commission que le mal dont nous souf
frons en ce moment est le mal de la peur. Nous avons
peur. Et parce que les peuples ont peur, ils s'arment pour
se défendre contre la menace de guerre, qui existe en
dehors de l'arme atomique. Il faut chercher ces causes,
je l'ai dit dès l'ouverture de cette session de l'Assemblée
générale. Evidemment, la formation du bloc de l'Atlan
tique, comme on l'a dit ici, n'est pas 1;.'1 cause de la tension.
Elle en est un effet. Les gens ne se prépareraient pas
à la défense s'ils ne se sentaient pas menacés. Les peu
ples - comme le peuple français, le peuple anglais, le
peuple hollandais, le peuple belge, le peuple norvégien 
ne consentiraient pas à faire les sacrifices énormes qu'on
leur demande pour se préparer à la défense s'ils ne se
sentaient pas menacés. Cette menace existe et nous de
vons chercher ceux qui en sont les responsables. NO\ls
avons essayé de le dire et pour cela nous avons été cou
vert d'injures. Les invectives, cela r~e nous fait rien, parce
que si, ailleurs, chacune d'elles peut mener quelqu'un à
la potence, dans le monde libre cela n'a pas d'effet. C'est
pourquoi nous n'y répondrons même pas.

87. Nous conshtons qu'un état de tension existe, que
nous devons consacrer toute notre bonne volonté à empê
cher Cette guerre qui nous menace et qui serait, surtout
avec l'emploi des armes dent on è:!;pose, quelque chose
de catastrophique; ce serait le suicide cosmique, la des
truction totale du monde. Personne ne peut avoir intérêt
à cette destruction totale, ni l'Union soviétique, ni le
Royaume-Uni, ni les Etats-Unis, ni les autres Etats du
monde qui se sont associés dans le Traité de l'Atlantique
Nord.

88. C'est pourquoi nous avons toujours demandé aux
représentants de l'Union soviétique de nous apporter
autre chose que des promesses, autre chose que des décla
rations de paix, parce que - je l'ai dit et le répète 
à côté de la peur, il y a la méfiance. Nous n'avons pas
confiance les uns dans les autres, voilà la vérité. Je ne
veux pas dire quels sont ceux qui inspirent cette mé
fiance, je resterai impartial. Les uns n'ont pas confiance
dans les autres; aussi longtemps que cette confiance ne
sera pas rétablie, il n'y aura pas d'amitié entre les peu
ples. Il faut qulon croie à la signature d'un Etat. à la
parole d'un homme d'Etat. TI ne faut pas qu'on pense
que les déclarations cachent l'arme secrète dont il sera
fait usage. Cette peur fait que ceux qui possèdent un
stock d'armes atomiques ne veulent pas s'en priver aussi
longtemps qu'ils n'auront pas la certttudes que les autres
n'emploieront pas ces armes ou d'autres armes contre
eux.

89. Voilà la confiance qu'il faut rétablir; c'est l'appel
que le représentant d'un tout petit pays, qui n'a aucun
intérêt dans les guerres, adresse à cous les représentants
assemblée ici, à ceux de l'Union soviétique comme aux
autres, pour qu'ils fassent tous les efforts possibles en
vue de rétablir la confiance entre les peuples et de dé
truire cette peur qui fait qu'on s'arme pour se défendre.

90. M. BARANOVSKY (République socialiste soviétique
d'Ukraine) (trac!ê.i.it du russe) : Le groupe anglo-américain
à l'Organisation des Nations Unies, dont le noyau est
constitué par les membres du bloc atlantique d'agression
ayant à leur tête les Etats-Unis, a utilisé tous les moyens
de pression pour empêcher la discussion par l'Assemblée
générale du projet de résolution de l'Union soviétique.

91. A cette fin, la délégation des Etats-Unis s'est mise
d'accord avec certaines autres délégations amies et a fait
passer son projet de résolution à la Première Commission
qui, au lieu de discuter quant au fond les p:,opositions
de l'URSS, a recommandé le renvoi de ces propositions à
la Commission dite du désarmement. Grâce à cette ma
nœuvre, le groupe anglo-américain compte cacher le plus
possible à l'opinion publique mondiale les importantes
propositions de l'Unjon soviéüque, qui sont en rapport
direct avec l'atténuation de la tension internationale ac
tuelle et qui constituent des mesures importantes tendant
à écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale. De
plus, au sein de la Commission du désarmement - dans
laquelle les Etats-Unis se sont assuré la majorité - ce
même groupe compte se débarrasser des propositions de
l'URSS en faisant trainer la discussion en longueur, et
peut-être même les enterrer complètement.

92. C'est ce pi"océdé Q.ue les Etats-Unis ont employé au
sein de la Commission de l'énergie atomique et de la
Commission des armements de type classique à l'égard de
toutes les propositions présentées par l'Union soviétique
au cours de CéS quelques dernières années.

93. C'est à cette ftn également que les représentants du
bloc anglo-américain ont obstinément in-tsté pour qv.a
leurs propoaUlons, c:onnues sous le non de projet ete
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81. La délégation tchécoslovaque est absolument con
vaL,cue qu'il est possible de réaliser. en se basant sur
les propositions de l'URSS, un accord entre les grandes
PuisS:lnces, et que la conclusion d'un tel accord implique
en premier lieu une proclamation immédiate de l'inter
diction absolue de i'arme atomique. interdiction qui réta
blirait la confiance permanente entre les nations et cons
tituerait une contribution importante au maintien et à la
consolidation ,le la paix.

82. Telles sont les raisons pour lesquelles la délégat.ion
tchécoslovaque soutient le projet de résolution de l'Union
soviétique et votera en sa faveur. C'est pour les mêmes
raisons que la délégation tchécoslovaque a voté contre
les propositions présentées par les Etats-Unis, le Royaume
Uni et la France.

83. M. BELLEGARDE (Haïti) : Je veux dire, de la façon
la plus brève possible, pourquoi la déléga.tion d'Haïti
a voté en faveur du texte proposé par la Première Com
mission.

84. En intervenant dans le débat à la Première Com
mission, j'ai l'appelé le souvenir du grand homme de
guelTe que la France ~t le monde libre viennent de per
dre, le général - aujourd'hui maréchal à titre posthume
- de Lattre de Tassigny. Je donnais en exemple la vie
et la mort du général de Lattre de Tassigny. 1... était ma
lade depuis longtemps; mais il avait négligé de se soigner,
se contentant de traiter les symptômes de la maladie
dont il souffrait, parce qu'il avait mis l'accomplissement
de la mission qui lui avait été confiée par sa patrie
au-dessus du soin dl:' sa santé.

85. Je tirais un exemple de la mort du maréchal de
Lattre de Tassigny en disant que nous étions en train,
à propos de désa!'l1lement, de réduction des armements
et des forces armées et d'interdiction de l'arme atomique,
de faire de la médecine symptômatique, c'est-à-dire que
nous nous attaquions aux symptômes du mal au lieu d'al
ler à la cause. Ce n'est pas l'arme atomique qui constitue
la cause de la tension actuelle. Il y a eu des guerres avant
la découverte de l'arme atomique. Ï'J'ous avons eu la
guerre mondiale de 1914-1918 : l'arme atomique n'existait
pas. Nous avons eu la guerre de 1939 : l'arme atomique
n'existait pas encore. De sorte qu'on ne peut pas dire, en
bonne logique, que c'est l'existence de l'arme atomique
qui constitue la caust" de la tension actuelle. 11 faut
chercher les causes de cette tension ailleurs, un peu plus
loin.

86. J'ai dit en Comm:ssion que le mal dont nous souf
frons en ce moment est le mal de la peur. Nous avons
peur. Et parce que les peuples ont peur, ils s'arment pour
se défendre contre la menace de guerre. qui existe en
dehors de l'arme atomique. Il faut chercher ces causes,
je l'ai dit dès l'ouverture de cette session de l'Assemblée
générale. Evidemment, la formation du bloc de l'Atlan
tique, comme on l'a dit ici, n'est pas 1:-'1 cause de la tension.
Elle en est un effet. Les gens ne se prépareraient pas
à la défense s'ils ne se sentaient pas menacés. Les peu
ples - comme le peuple français, le peuple anglais, le
peuple hollandais, le peuple belge, le peuple norvégien 
ne consentiraient pas à faire les sacrifices énormes qu'on
leur demande pour se préparer à la défense s'ils ne se
sentaient pas menacés. Cette menace existe et nous de
vons chercher ceux qui en sont les responsables. NO\ls
avons essayé de le dire et pour cl'1a nous avons été cou
vert d'injures. l.es invectives, cela I~t! nous fait rien, parce
que si, ailleurs, chacune d'elles peut mener quelqu'un à
la potence, d&ns le monde libre cela n'a pas d'effet. C'est
pOurquoi nous n'y répondrons m~me pas.

87. Nous conshtons qu'un état de tension existe, que
nous devons consacrer toute notre bonne volonté à empê
cher Cette guerre qui nous menace et qui serait, surtout
avec l'emploi des armes dLnt on è:c;pose, quelque chose
de catastrophique; ce serait le suicide cosmique, la des
truction totale du monde. Personne ne peut avoir intérêt
à cette destruction totale, ni l'Union soviétique. ni le
Royaume-Uni, ni les Etats-Unis, ni les autres Etats du
monde qui se :sont associés dans le Traité de l'Atlantique
Nord.

88. C'est pvurquoi nous avons toujours demandé aux
représentants de l'Union soviétique de nous apporter
autre chose que des promesses, autre chose que des décla
rations de paix, pa~ce que - je l'ai dit et le répète 
à côté de la peur, il y a la méfiance. Nous n'avons pas
confiance les uns dans les atltres, voilà la vérité. Je nt"
veux pas dire quels sont ceux qui inspirent cette mé
fiance, je resterai impartial. Les uns n'ont pas confiance
dans les autres; aussi longtemps que cette confiance ne
sera pas rétablie, il n'y aura pas d'amitié entre les peu
ples. Il faut qulon croie à la signature d'un Etat, à la
parole d'un homme d'Etat. TI ne faut pas qu'on pense
que les déclarations cachent l'arme secrète dont il sera
fait usage. Cette peur fait que ceux qui possèdent un
stock d'armes atomiques ne veulent pas s'en priver aussi
longtemps qu'ils n'auront pas la œditudes que les autres
n'emploieront pas ces armes ou d'autres armes contre
eux.

89. Voilà la confiance qu'il faut rétablir; c'e~t l'appel
que le représentant d'un \out petit pays, qui n'a aucun
intérêt dans les guerres, edresse à cous les représentants
assemblée ici, à ceux de l'Union soviétique comme aux
autres, pour qu'ils fassent tous les efforts possibles en
vue de rétablir la confiance entre les peuples et de dé
truire cette peur qui fait qu'on s'arme pour se défendre.

90. M. BARANOVSKY (République socialiste soviétique
d'Ukraine) (traèë.i.it du russe) : Le groupe anglo-américain
à l'Organisation das Nations Unies, dont le noyau est
constitué par les membres du bloc atlantique d~agression

ayant à leur tête les Etats-Unis, a utilisé tous les moyens
de pression pour empêcher la discussion par l'Assemblée
générale du projet de résolution de l'Union soviétique.

91. A cette fin, la délégation des Etats-Unis s'est mise
d'accord avec certaines autres délégatif"lns amies et a fait
passer son projet de résolution à la Première Commission
qui, au lieu de discuter quant au fond les p:oopositions
de l'URSS, a recommandé le renvoi de ces propositions à
la Commission dite du désarmement. Grâce à cette ma
nœuvre, le groupe anglo-américain compte cacher le plus
possible à l'opinion publique mondiale les importantes
propositions de l'Unjon soviéüque, qui sont en rapport
direct avec l'atténuation de la tension internationale ac
tuelle et qui constituent des mesures importantes tendant
à écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale. De
plus, au sein de la Commission du désarmement - dans
laquelle les Etats-Unis se sont assuré la majorité - ce
même groupe compte se débarrasser des propositions de
l'URSS en faisant trainer la discussion en longueur, et
peut-être même les enterrer complètement.

92. C'est ce p~océdé que les Etats-Unis ont employé au
sein de la Commission de l'énergie atomique et de la
Commission des armements de type classique à l'égard de
toutes les propositions présentées par l'Union soviétique
au cours de CéS quelques dernières années.

93. C'est à cette ftn également que les représentants du
bloc anglo-américain ont obstinément ln·~sté pour qv.a
leurs propositions, eonnues sous le noc de projet de
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diçtlon· de l'arme atomique devait être appliquée avant
l'établissement d'un contrôle lntemational et que l'in&:
pectiQll destinée à assurer ce contrôle devait être pério
dique. D'après eux. rien ne s'opposait à l'interdiction de
l'arme atomique si l'Union soviétique consentait à ce que
l'interdiction de l'arme àtomique entrât en vigueur une
fois que l'organe de contrôle serait constitué et aurait
commencé à exercer ses fonctions et si elle acceptait.
que l'inspection rot continue et non pas périodique. La
délégation de la RSS d'Ukraine a cité textuellement des
déclarations faites à ce sujet par MM. Jessup, LloYd,
Moch, Belaûnde, etc.. au cours du débat qui a eu lieu
à la Pr~!lu~!'e Commission au sujet du projet de réso
lution dit des trois Puissances.

99. Le l10uvernement de l'Union soviétique, pour écarter
les obstacles qui s'opposent à une solution favorable d'une
question aussi importante que la proclamation par rAs
sembla' générale de l'interdiction de l'arme atomique, est
allé au-clelà de sec propositions antérieures. TI a consenti
à ce que, indépendamment de la proclamation par rAs
semblée générale de l'interdiction de l'arme atomique,
cette interdiction entre en vigueur simultanément avec
le contrôle de l'appücation de cette interdiction. u
Gouvemement de l'Union soviétique a également consenti
à accepter le s:,stème de l'inspection continue.

100. La plus grande partie des joumau::: d'Europe, d'An
gleterre et des Etats-Unis, et bon nombre d'hommes
d'Etat et de personnalités publiques des Etats-Unis et
d'Europe, ont été d'avis que ces propositions de 1'UaSS
permettaient d'entrevoir la possibilité d'un accord relatit
à l'irterdiction de l'arme atomique. Le Washington Post
lui-même, qui a des attaches avec les müleux gouverne
mentaux des Etats-Unis, a été obligé de reconnaiiJ.e i11
a quelques jours que le projet de rcsoïutïon de l'Union
soviétique avait trouvé un accueil favorable auprès des
grandes masses du peuple américain.

101. Seul le représentant du Gouvernement yougoslave
de Tito a voulu répéter à nouveau les calomnies que
":"épandent sans succès au sujet de l'Union soviétique
ces rénégats et ces transfuges. Déformant les faits d'une
façon éhontée, il a osé déclarer que les propositions paci
fiques de l'Union soviétique c présentaient un danger
puur la paix ». Les adversaires les plus acharnés des
propositions de l'Union soviétique, qui font partie qu
bloc atlantique, n'ont pas eux-mêmes osé proférer qèS
calomnies aussi cyniques et aust impudentes. Le valet
a devancé ses maîtres. Cependant, les peuples du monde
ne sont ni aussi mal informés, ni aussi naïfs que parais
sent le croire les gouvernants titistes de la 'Yougoslavie.

102. A l'heure actuelle, déjà près de 600 millions d'hom
mes appellent la condusion d'un pacte de paix entre
les grandes Puissances. Depuis deux mois déjà, au sein
de l'Assemblée générale, les questions c1e la réduction
des armements et des forces. armées et, de l'interdiction
de l'arme atomique font l'objet d'un débat q~i n'a pas
confirmé les espoirs des peuples du monde~,mais pepdant
ce temps, 35 nillllons de signatures nouvelles sont venues
s'ajouter' à cet appel.. Seuls les lurons de Tito peùv~t
rabâcher que .cet appel ne constitue qu'un mot Q'or~

de propagande, mais peut-on attendre autre.chose de la
part de ces menteurs ? '

103. L'attitude claire et nette prise par l'Union soviéti
que dans la question la plus importante - 'celle' de
l'interdiction de l'arme atomique et de l'établissement
d'un contrôle lntemational rigoureux de l'application de
cette interdiction, Cluestion dont la solution este~ et'
réclamée par des mllllons d'hommes dans -diV_set parU-

.lution des· trois Puissan*,' ~ssent .exatplnêes non
pas par la Commission du désal'lllement; comme nous
l'avons pl'D~sé, mais directement par la Première Com
mission et ensuite par l'Assemblée générale. Ils ontfondé
leurs objection.~ sur le fait que la Commission du désar
mement ne pouvait examiner des questions essentielles
sans obtenir des directives de la Première Commission.

9,4. Or, aujoud'hui,M. Gross vtent d'annoncer à nou
veau que les Etats-Unisse proposeraient de présente],"
à la Commission dite ~..l désarmement, certaines propo
sitions qu'il a qualiftées d'importantes. Supposons pour
un instant que M. Gross r.lli.e la vérité - bien que,
comme l'a constaté à juste titre le représentant dt' la
Pologne, il ait été nettement désavoué par M. Acheson.
Pour quelle raison ces propositions, Ci,ueM. Gross déclare
être c importantes », je souligne ce' mot, ne sont-elles
pas actuellement présentées à l'Assemblée générale ?
Pourquoi donc .les représentants des .Etats-Unis se pro
porent-ils actuellement de présenter 'ces soi-disant impor
tantes propositions à la commission, alors qu'ils ont
inSisté auparavant sur la nécessité de faire examiner par
l'Assemblée' générale des prepositions -essentlelles, impor
tantes elles' aussi ?

, ,

95, N~ faut-il pas s'attendre à ce que ces proposition»,
mentionnées par M. Gross, même. si elles devaient être
tin jour présentées, soient aussi vides de sens, que celles
que contient le projet de résolution des ti"!lis Puissances ?
Or, comme l'a dit à juste titre une grande partie de la
presse' 'américaine. ces dernières ne constituent' qu'un truc
de propagande, destiné à d-~toumer l'attention des pro
pOsitlonsréellement importantes contenues dans le projet
de résolution de l'URSS, et à faciliter atnsi le renvoi de
œlles-cl aux calendes grecques, à la commission.

96. N'est-il pas surprenant qu'à l'heure actuelle, lorsque
l'Assemblée est saisie d'un projet de résolution émanant
non pas' des Etats-Unis, mais de l'Union soviétique, ra
Première Commission ait adopté une solution dlamêtrale
ment opposée à l'opinion exprimée auparavant par le
bloc anglo-amérlealn et décidé le renvoi de ce projet de
résolution à la Commission du dêsarme-nent "?

97., Nous protestons, bien entendu, de la façon la plus
catégorique contre cette décision sans aucun fondement
et contraire à tous les priilcipes' de la· Première Corn
mïsslon, '\ui a refusé de discuter 'le fond des propositions
de l'Union soviétique, créant ainsi une' Inégalité entre
l~ traitement accordé au projet de résolution anglo-amé
ricain, connu sous ienom de proiet' de résolution dea
ttoisPuissances et le traitement réservé au projet de
l'Urtton soviétique intitulé « Mesures tendant à écarter la
menace d'une nouvelle guerre mondiale et à consolider
la paix et l'amitié entre les peupleS- J.

98. L'attitude prise, au cours de la présents session de
l'Assen, Jlée générale, par les délégations des Etats-Unis,
du Royaum&-Uni et de la F~ance, démontre une fois de
plus qu~ les EtatlrUnis et leurs. partenaires dans le
bloc atlantique ne sont disposés ,-à admettre ni l'inter
dicUon :de l'arme atomique, 'ni -l'établissement d'un con...
trôle lntemational de l'application, de. cette interdiction.
En déclarant, de façon mensQ~g~~. ,et h~crit~ ,.qu'ils
étaient disposés à accepter I'mterdlctîon de I'amïeatoml
cive, tes représentants des Etats-Uni'set les délégations
qui tont bloc avec eux au seln de l'Ol'g~ation des
Nations Unies prétendaient que l'adrptiQn d~une ~écision.

sur ce point étalt entravée par 'l'obstiüation de l'Union
~étlque. Ils soutenaient que ·1'obst~c1e -. url accord
telatlf à l'interdiction' de l'arme atomique, e'était. 'le
IOlnt d. Vue de l'Union IOvl6tlque, i .av. Clue· l'lrltelf'-
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.lutiOD des troi8 Puissan*, , ~ssent .ex~6es non
pas par la Commission du désal'lllemen't; comme nous
l'avons pro~sé, mais directement par la Première Com
mission et tmsuite par l'Assemblée générale. Ils ont fondé
leurs object1on.ct sur le fait que la Commission du désar
mement ne pouvait examiner des questions essentielles
sans obtenir des directives de la Première Commission.

9,4. Or, aujoud'hui, M. Gross vient. d'annoncer à nClù
veau que les Etats-Unis se proposeraient de présenter
à la Commission dite ~..l désarmement, certaines propo
sitions qu'il a qualiftées d'importantes. Supposons pour
un instant que M. Gross dll.e la vérité - bien que,
comme l'a constaté à juste titre le représentant dt' la
Pologne, il ait été nettement désavoué par M. Acheson.
Pour Quelle raison ces propositions, CiueM. Gross déclare
être c importantes », je souligne ce' mot, ne sont-elles
pas actuellement présentées à l'Assemblée générale ?
Pourquoi donc les représentants des' Etats-Unis se pro
porent-ils actuellement de présenter ·ces soi-disant impor
tantes propositions à' la commission, alors qu'ils ont
inSisté auparavant sur la nécessité de faire examiner par
l'Assemblée' générale des propositions -essentIelles, impor
tantes elles' aussi ?

95, N~ 'faut-il pas s'attendre à ce <J,ue ~s .propositior~.
mentionnées par M. Gross, même, si elles devaient être
tin jour présentées, soient aussi vides de sens. que ~lles

que contient le projet de résolution des ti"!lis Puissances ?
Or, comme l'a dit à juste titre une grande partie de la
presse' 'américaine. ces dernières ne constituent' qu'un truc
de propagande, destiné à d·~toumer l'attention des pro
pOsitions réellement importantes contenues dans le projet
de résolution de l'URSS, et à faciliter mm.i le renvoj de
œlles-cf aux calendes grecques, à ,la commission.

96. N'est-il pas surprenant qu'à l'heure actuelle, lorsque
l'Assemblée est saisie d'un projet de Tésolution émanant
non pas' des Etats-Unis, mais de -l'Union soviétique, ra
Première Commission ait adopté une solution diamétral~

ment opposée à l'opinion exprimée auparavant par le
bloc anglo-américain et dJcidé le renvoi de ce projet de
résolution à la Commission du désarme'11ent'?

97.. Nous protestons, bien entendu, de la façon la plus
catégorique contre cette décision sans aucun fondement
et contraire à tous les prmcipes' de la· Première Com
mIssion, '"lui a refusé de qiscuter 'le fond des propositions
de l'Union sOviétique, créant ainsi une' inég2.lité entre
le traitement accordé ~u projet de résolution anglo-amé
ricain, connu sous ienom de projet' de résolution dE:3
ttoisPuissances et le traitement réservé au projet de
l'UÎûon soviétique intitulé « Mesures tendant à écarter la
menace d'une nouvelle guerre mondiale et à consolider
la paix et l'amitié entre les peupleS- J.

98. L'attitude prise, au cours de la présen~ session de
l'Assen. Jlée générale, par les délégations des Etats-Unis,
du Royaumeo-Uni et de la F~ance, démontre une fois de
plus qu~ les EtatlrUnis et leurs. partenaires dans le
bloc atlantique ne sont disposés ,à admettre ni l'inter
dicUon :de l'arme atomique, ,ni -l'établissement d'un con
trôle Intemational de l'application, de, cette interdiction.
En déclarant. de façon mensongÈ're ,et hypocrite, Qu'ils
étaient disposés à accepter l'lnt~rdictlon de l'arme' ,tC'mi
cive, le!;' représentants des Etats-UnIs et les délégations
qui font bloc avec eux au se!n de l'Org~ation des
Nattons Unies prétendaient que l'adc-ptiqn d~une ~éclsion,

sur ce point était entravée par 'l'obstiüation de l'Union
~étique. Ils soutenaient <lue -l'obstacle.' ml aecord
felatif à l'Interdiction de rarme atomique, c'était 'le
IOlnt d. Vue de l'Union IOvl6ttque, i .avl)Ü' Que· l'lDtelf'-

diçtlon· de l'arme atomique devait être appliquée avant
l'établissement d'un contrôle International et Que l'in&:
pectiQll destinée à assurer ce contrôle devait être pério
dique. D'après eux. rien ne s'opposait à l'interdiction de
l'arme awmique si l'Union soviétique consentait à ce que
l'Interdiction de l'arme àtomique entrât en vigueur une
fois que l'organe de contrôle serait constitué et aurait
commencé à exercer ses fonctions et si elle acceptait
que l'inspection rot continue et non pas périodique. La
délégation de la RSS d'Ukraine a cité textuellement des
déclarations faites à ce sujet par MM. Jessup. LloYd,
Moch, BelaÛDde, etc.. au cours du débat qui a eu lieu
à la Pr~!lll~!'e Commission au sujet du projet de réso
lution dit des ~ois Puissances.

99. Le l10uvernement de l'Union soviétique, pour écarter
les obstades qui s'opposent à une solution favorable d'une
questi\iii aussi importante que la proclamation par l'As
semblé~ générale de l'interdiction de l'arme atomique, est
allé au-àelà de se:J propositions antérieures. TI a consenti
à ce qu(:, indépendamment de la proclamation par rAs
semblée générale de l'interdiction de l'arme atomique,
cette interdiction entre en vigueur simultanément avec
le contrôle de l'appücation de cette interdiction. u
Gouvernement de l'Union soviétique a également consenti
à acr.epter le s:,stème de l'inspection continue.

100. La plus grande partie des joumau::: d'Europe, d'An
gleterre et des Etats-Unis, et bon nombre d'horames
d'Etat et de personnalités publiques des Etats-Unis et
d'Europe, ont été d'avis que ces propositions de l'URSS
permettaient d'entrevoir la possibilité d'un acoord relatit
à l'irterdiction de l'arme atomique. Le Washington Po.t
lui-même, qui a des attaches avec les milieux gouverne
mentaux des Etats-Unis, a été obligé de reconnaiiJ.e il1
a quelques jO\l!'S que le projet de rt.Solution de l'Union
soviétique avait trouvé un accueil favorable auprès des
grandes masses du peuple américain.

101. Seul le représentant du Gouvernement yougoslave
de Tito a voulu répéter à nouveau les calomnies que
":"épandent sans succès au sujet de l'Union soviétique
ces rénégats et ces transfuges. Déformant les faits d'une
façon éhontée, il a osé déclarer que les propositions paci
fiques de l'Union soviétique c présentaient un danger
puur la paix ». Les adversaires les plus acharnés des
propositions de l'Union soviétique, qui font partie qu
bloc atlantique, n'ont pas eux-m~es osé proférer dèS
calomnies aussi cyniques et ausl impudentes. Le valet
a devancé ses maîtres. Cependant, les peuples du monde
ne ~ont ni aussi mal informés, ni aussi naïfs que parais
sent le croire les gouvernants titistes de la Yougoslavie.

102. A l'heure actuelle, déjà près de 600 millions d'hom
mes appellent la condusion d'un pacte de paix entre
les grandes Puissances. Depuis deu'" mois déjà. au sein
de l'Assemblée générale, les questions ete la réduction
des armement~ et des forces, armées et, de l'interdiction
de l'arme atomique font l'objet d'un débat q~i n'a pas
confirmé les espo~ des peuples du monde" mais pepdant
CE! temps, 35 mllllons de signatures nouvelles sont venue$
s'ajouter' à cet appel. Seuls les lurons de Tito peüv~t
rabâ(:her que ,cet appel ne constitue qu~un mot c;l'or~
de propagande, mais peut-on attendre ~utre,chose de la
part de ces' menteurs ? '

103. L'attitude claire et nette prise par l'Union soviéti
que dans la question la plus importante - 'celle' de
l'interdiction de l'arme attlmique et de l'établissement
d'un contrôle international rigoureux de l'application de.
cette interdiction, Cluestlon dont la solution est esph4e et
réclamée par des mUllons d'hommes dans 'cUVtrset parU.
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du monde - a réduit à né8l&t l'arme que constituent
pour le bloc d'agression anglo-américain les calomnies
contre l'Union soviétique t elle a révélé le car'ictère
mensonger de la propagande qui prétend que le Gouver
iÎement de l'Union sovii+.ique répugne à accepter un
accord ë... sujet du contrôle de l'interdiction de l'arme
atomique.
104. Quoi que puissent affirmer MM. les repr/:entants
des Philippines et d'Haïti, qui continuent à nous aSS01"'I1~

mer sans fin avec des inventions calomnieuses rebattues
et depuis longtemps démenties au sujet de la politique
de l'Union soviétique, l' .., ~titude claire et nette du Gou
vernement de l'URSS démontre la sincérité de ses mten
tians ; elle atteste également que ce gouvernement est
disposé à accepter une décision, prise d'un commun
accord, concernant les mesures nécessaires pour écarter
la menace d'une nouvelle guerre mondiale et, en premier
lieu, l'interdiction de J'arme atomique et l'établissement
d'un contrôle international rigoureux.

105. La délégation de l'Union soviétique et les déléga
tions des pays amis de l'Union soviétique ont complète
ment démasqué, au cours de leurs interventions à la
présente session de l'Assemblée générale, les intentions
réelles des fauteurs de guerre anglo-américains, qui s'ef
forcent de camoufler la course aux armements et le
développement de la production de -l'arme atomique, en
discourant sur l'interdiction de l'arme atomique et l'éta
blissement d'un contrôle international. Par son refus de
discuter à l'Assemblée générale les propositions de l'Union
soviétique, relatives à l'interdiction de l'arme atomique
et à l'établissement d'un contrôle intemhtional rigoureux
de l'application de cette interdicticn, le groupe anglo
américain au sein de l'Organisation des Nations Unies
a complètement laissé percer ses buts d'agressior..

106. La délégation de la RSS d'Ukraine votera en
faveur de tous les points du projet de résolution de
l'Union soviétique intitulé « Mesures tendant à écarter
la menace d'une nouvelle guerre mondiale et à conso
Hder la paix et l'amitié entre les peuples », ainsi que
pour l'ensemble du projet de résolution. Elle a voté
contre le projet de résoluttcn du même nom, présenté
par la Première Commission.

107. M. LLOYD (Royaume-Uni) (tl"aduit de l'anglais) :
Le Royaume-Uni désire, aussi ardemment que n'importe
quel autre pays, écarter la menace d'une nouvelle guerre
mondiale et consolider la paix et l'amitié entre les nations,
et ce n'est pas un souci dt. propagande qui dicte le
vote que nous émettons au sujet de ces résolutions, mais
notre conviction que telle ou telle résolution particulière
permettra ou interdira d'atteindre ce but. Nous estimons
que le projet de résolution de l'Union soviétique interdit
d'atteindre ce but. Nous croyons par contre que le projet
de résolution des trois Puissances le permet.

108. Le représentant de.la Pologne, parlant du proj~t

de, résolution de l'Union soviétique, a déclaré qu'il conte
nait des propositions concrètes visant à réduire la tension
internationale. Mais rien qu'en examinant le paragraphe 1,
on constate qu'il constitue une attaque contre l'Organi
sationdu Traité de l'Atlantique Nord. Or, tous les argu
menta en, faveur de cette organiG.atlon ont déjà été pré
sentés ; d'amples laranties ont déjà été fournies quant
au caractère défensif de cette organisation. Toutefois,
M. Vychins~ déclare que ces garanties ne son~ qu'un
écran de fumée dont l'objet est de masquer de.' intentions
ar'!SSives. Permettez-moi de répéter une fois de plus que
le .~yaume-Unl n'a aucune intention pgressive. Il serait
inconcevable que nous portions le fardeau que consti-

tuent notre réarmement et nos·préparatifa de détense;' si
nous n'étions ras convaincus qu'U nous faut écarter le
danger qui menace notre 'existence. Les accusations. de
M. Vychinsky contre l'Organisation du Traité de l'Atlan
tique Nord n'ont aucun fondement. Il me sera peut-être
permis de dire qu'il y a là un exemple de l'incompré
hensionde l'Union soviétique à l'égard de la psychologie
du monde libre. Cette incompréhension est, en elle-même,
une des causes primordiales de la méfiance iet de la
tension actuelles.

»:
109. Abor.dons maintenant la question de la Corée :
M. Vyrhinsky, dans ses discours, a parlé des aêrodromes,
des prisonniers de guerre et de questions analogues, ce
qui, a mon sens, semble prouver que l'acceptation de
ses propositions en ce qui concerne la Corée aurait pour
effet de transférer le siège des négociations d'armistice
de la Corée à Paris. Nous estimons que ce serait là
retarder la conclusion d'un armistice. La proposition
formulée a d'ailleurs déjà gêné la marche des négo
ciations. Si ce n'est pas là le but visé par M. Vychinsky,
qu'il utilise l'mfiuence de l'Union soviétique là où elle
peut être le plus efficace je veux dire sur les chefs
militaires chinois et nord-coréens, ·Si ces demiers souhaJ··
tent alors obtenir des résultats, le commandement Dilli
tsdre dès Nations Unies ne manquera pas de répondre
à leur désir et, dès qu'un armistice aura été conclu,
1:1 question d'un accord dans le domaiIie politique devra
être examinée sans délai par les Natio~ Unies.

110. En ce qui eoneerr-. les paragraphes 3 à 7 du projet
de résolution de l'URSS, nous sommes heureux de cons
tater que la délégation de l~nion soviétique a présenté
des propositions qUi, selon elle, contribueraient à combler
le fossé qui nous sépare, et nous avons promis d'examiner
ces propositions en toute bonne foi. Dans un discours
précédent, j'ai souligné certaines expression ambiguës
telles que c la mise en vigueur ., c l'application "
« commençant à fonctionner » et autres expressi\lns ana
logues, et j'ai déclaré qu'elles devaient être précisées. Le
second discours de M. Vychinsky devant la Première
Commission [493e séance] m'a montré que j'avais raison,
car je n'ai certes pas saisi nettement le sens qu'il Conve
nait de donner aux expressions dont il s'est servi ; j'ai
mal compris s'il voulait ou non dire que le contrôle
devait être mis en application avant que ne soient faites
les deux déclarations - et je pense que l'obscurité de
ce passage (passage que j'ai relu plusieurs fois) nous
montre combien nous devons être prudents à l'égard d4!
cette nouvelle expression d'une thèse antérieurement sou
tenue.

111. Je n'en persiste pas moins à dire que la nouvelle
formule proposée peut constituer un progrès et c'est
avec cd e~~i!' que nous I'examinerons. En ce qui con
cerne le eoni~l~ et l'expression c continue "
M.' Vychinsky, dans' son second discours, a parlé des
impérialistes britanniques qui mettent les pieds sur la
table et qui n'aiment pa~ qu'on les empêched'lnterYenir
dans les affaires des autres. C'est précisément là le
genre d'invectives' que nous avons toujours cherché à
éviter lorsque nous dlecutons de telles questions. n ne
s'agit pas de savoir ~i la Grande-Bretagne ou les fDtérttl
britanniques sont en jeu Ou al Wle naUor: QUelconque
peut s'Immiscer dans les affalreo tntêr1eure. J'uP .utre.
ce qui lmporte, c'est que l'instrument de contz'&k loter..
national soit à. même de fonctionner d'une manlê~
efficace.

112. ·'Lorsque l~ représenhnt de là Tché:oslovaquie nOUS
a déclaré, tout à l'heurs, que, bien entendu, il ne devait
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du monde - a réduit à né8làt l'arme que constituent
pour le bloc d'agression anglo-8rr,éricain les calomnies
contre l'Union soviétique , elle a révélé le car'ictère
mensonger de la propagande qui prétend que le Gouver
iÎement de l'Union sovii+.ique répugne à accepter un
accord ë... sujet du contrôle de l'interdiction de l'arme
atomique.
104. Quoi que puissent affirmer MM. les repr/:entants
des Philippines et d'Haïti, qui continuent à nous assonl~

mer sans fin avec des inventions calomnieuses rebattues
et depuis Itlngtemps démenties au sujet de la p,olitique
de l'Union soviétique, l' .., ~titude claire et nette du Gou
vernement de l'URSS démontre la sincérité de ses mten
tians ; elle atteste également que ce gouvernement est
disposé à accepter une décision, prise d'un commun
accord, concernant les mesures nécessaires pour écarter
la menace d'une nouvelle guerre mondiale et, en premier
lieu, l'interdiction de l'arme atomique et l'établissement
d'un contrôle international rigoureux.

105. La délégation de l'Union soviétique et les déléga
tions des pays amis Je l'Union soviétique ont complète
ment démasqué, au cours de leurs interventions à la
présente session de l'Assemblée générale, les intentions
réelles di:'s fauteurs de guerre anglo-américains, qui s'ef
forcent de camouflar la course aux armements et le
développement de la production de .l'arme atomiqu~, en
discourant sur l'interdiction de l'arme atomique et l'éta
bUssement d'un contrôle international. Par son refus de
discuter à l'Assemblée générale les propositions de l'Union
soviétique, relatives à l'interdiction de l'arme atomique
et à l'établissement d'un contrôle internhtional rigoureux
de l'application de cette interdicticn, le groupe anglo
américain au sein de l'Organisation des Nations Unies
a complètement laissé per~er ses buts d'agressior..

106. La délégation de la RSS d'Ukraine voterf'. en
faveur de tous les points du projet de résolution de
l'Union soviétique intitulé « Mesures tendant à écartei'
la menace d'une nou\yelle guerre mondiale et à con~

lider la paix et l'amitié entre les peuples », ainsi que
pour l'ensemble du projet de résolution. Elle a voté
contre le projet de résoluticr. du même nom, présenté
par la Première Commission.

107. M. LU)YD (Royaume-Uni) (tl"aduit de l'anglais) :
Le Royaume-Uni désire, aussi ardemment que n'importe
quel autre pays, écarter la menace d'une nouvelle guerre
mondiale et consolider la paix et l'amitié entre les nations,
et ce n'est pas un souci dt. propagande qui dicte le
vote que nous émettons au sujet de ces résolutions, mais
notre conviction que telle ou telle résolution particulière
~rmettra ou interdira d'atteindre ce but. Nous estimons
que le projet de résolution de l'Union soviétique interdit
d'atteindre ce but. Nous croyons par contre que le projet
de résolution des trois Puissances le permet.

108. Le représentant de.la Pologne, parlant du proj~t

de, résolution de l'Union soviétique, a déclaré qu'il con~
naît des propositions concrètes visant à réduire la tension
internationale. Mais rien qu'en examinant le paragraphe 1,
on constate qu'il constitue une attaque contre l'Organi
sationdu Traité de l'Atlantique Nord. Or, tous les argu
ments en, faveur de cette organiD.atlon ont déjà étê pré
sentés : d'amples luettes ont déjà été fournies quant
au caractère défensif de cette organisation. Toutefois,
M. Vychins!ty déclare que ces garanties ne son~ qu'un
écran de fumée dont l'objet est de masquer de,' intentions
ar"'!SSives. Permettez-moi de répéter unp fois de plus que
le .~yaume-Unl n'a aucune intention 8Jlressive. n serait
inconcevable que nous portions le fardeau que consti-

tueIlt notre réarmement et nos préparatifa de défense;' Bi
nous n'étions ras convaincus qu'il nous faut écarter le
danger qui menace notre 'existence. Les accusations. de
M. Vychinsky contre .l'Organisation du Traité de l'Atlan
tique Nord n'ont aU::un fondement. Il me sera peut-être
permis de dire qu'il y a là un exemple de l'incompré
hension Je l'Union soviétique à l'égard de la psychologie
du monde libre. Cette incompréhension est, en elle-même,
une des causes primordiales de la méfian~e et de la
te.nsion actuelles.

".
109. Abor.dons maintenant la question de la Corée :
M. Vyrhinsky, dans ses discours, a parlé des aérodrllmes,
des prisonniers de guerre et de questions analogues, ce
qui, a mon sens, semble prouver que l'acceptation de
ses propositions en ce qui concerne la Corée aurait pour
effet de transférer le siège des négociations d'armistice
de la Corée à Paris. Nous estimons que ce serait là
re~arùer la conclusion d'un armistice. La proposition
formulée a d'ailleurs déjà gêné la marche des négo
ciations. Si ce n'est pas là le but visé par M. Vychinsky,
qu'il utili.e::e l'mfiuence de l'Union soviétique là où elle
peut être le plus efficace je veux dire sur les chefs
militaires chinois et nord-coréen.lJ. ·Si ces derniers souhaj.·
tent alors obtenir des résultats, le commandement Dilli
tétire dès Nations Unies ne manquera pas de répondre
à leur désir et, dès qu'un armistice aura été conclu,
1:1 question d'un accord dans le domaiIie politique devra
être examinée sans délai par les Natioad Unies.

110. En ce qui concerr _ les paragraphes 3 à 7 du projet
de résolution de l'URSS, nous sommes heureux de cons
tater que la délégation de l~nion soviétique a présenté
des proposHions qUi, selon elle, contribueraient à combler
le fossé qui nous sépare, et nous avons promis d'examiner
ces propositions en toute bonne foi. Dans un discours
précédent, j'ai souligné certaines expression ambiguës
telles que c la mise en vigueur ., c l'application "
« commençant à fonctionner» et autres expressi\lns ana
logues, et j'ai déclaré qu'elles devaient être précisées. Le
seœnd discours de M. Vycbinsky devant la Première
Commission [493e séance] m'a montré que j'avais raison,
car je n'ai certes pas saisi nettement le sens qu'il conve
nait de donner aux expressions dont il s'est servi ; j'ai
mal compris s'il voulait ou non dire que le contrôle
devait être mis en application avant que ne soient faites
les deux déclarations - et je pense que l'obscurité de
ce passage (passage que j'ai relu plusieurs fois) nous
'1'1ontre combien nous devons être prudents à l'égard de
cette nouvelle expression d'une thèse antérieurement sou
tenue.

111. Je n'en persiste pas moins à dire que la nouvelle
formule proposée peut constituer un progrès et c'est
avec cd e~~!.!' que nous l'exgminerons. En ce qui con
cerne le eoni~l~ et l'expression c continue "
M.· Vychinsky, dans son scoond discours, a parlé des
impérialistes britanmques qui mettent les pieds sur la
table et qui n'aiment pa~ qu'on les empêche d'Intervenir
dans les affaires des autres. C'est précisément là le
genre d·invectives· que nous avons toujours cherché à
éviter lorsque nous diet:utons de telles questions. n ne
s'agit pas de savoir ~i la Grande-Bretagne ou les Intérttl
britanniques sont en jeu ou ai uae natiol: quelconque
peut s'immiscer dans les. 8Uatreo intérieure. J~ .utre,
ce qui importe, c"est .que l'instrument de contrme: mter..
national soit à. même de fonctionner d'une manlêre
efficace.

112. --Lorsque l~ représenhnt de là Tché:oslovaquie nOUS
a déclaré, tout à l'heuŒ, que, bien entendu, il ne devait



pas y avoir d'ingérence dans les affaires lntêrleures des
Etats, une telle déclaration montre combien nous avons
eu raison d'être prudents à l'égard de la nouvelle formule.
Car s'il n'y a pas, dans une certaine mesure, ingérence
dans les affaires intérieures des Etats, aucun instrument
de contrôle Internaüonal ne peut être efficace. Les obser
vations du représentant de la Tchécoslovaquie prouvent
donc, à mon a vis, que cette nouvelle formule ne constitue
pas réellement un grand progrès.

113. Notre position est absolument claire. Nous voulons
la paix, nous voulons le désarmement. Nous ne sommes
pas disposés à conclure un accord qui se limiterait à
une seule catégorie d'armements. Nous voulons qu'un tel
accord porte sur toutes les armes et sur tous les arme
ments. Nous persistons à croire qu'il Ile peut y avoir de
véritable désarmement tant qu'il n'existera pas un orga
nisme de contrôle international fonctionnant d'une
mani-re efficace, doté de pouvoirs suffisants pour garan
tir que les accords conclus sur le papier sont appliqués
dans la pratique. A notre avis, le contrôle de l'arme
atomique ne peut être efficace que s'Il e~te parallèle
ment un contrôle de la production de l'éneriie atomique
sous toutes ses formes; Je suis convaincu ,Que les trois
principes que je viens d'énoncer ont l'appui de la grande
."lajorité des Etats représentés à cette Assemblée.

114. Nous avons proposé à la '::ommission' du désarme
ment d'adopter certaines méthodes .pour )'application
concrète de ces principes, de procéder par ~tapes, d'éta
blir certains critères, et nous lui avons fait des sugges
tions concernant d'autres questions qul sont .évldemment
de caractère technique. Il est possible que les proposi
tions de l'Union soviétique puissent contribuer à la réali
sation des mêmes objectifs. Il est également possible que
ce soit le contraire. Mais nous n'avons encore porté aucun
jugement sur ces propositions. Malgré tout ce qui a été
dit, nous nous proposons de les examiner en toute bonne
foi, parce que j'espère que chacun comprendra nettement,
après ce que je viens de déclarer, que l'élaboration
pratique de la phase que j'ai décrite comporte des détails
techniques considérables. Il est évident que toute étude
technique de cette nature, tout examen approfondi seront
plus aisément menés à bien par la Commission du
désannement que dans une Assemblée telle que celle-ci.

115. Le projet de résolution des trois Puissances a été,
il me semble, qualifié par le représentant de la Pologne
d'habile manœuvre. Je voudrais rappeler à ceux qui
pensent comme le représentant de la Pologne œ qu'a dit
M. Vychinsky lorsqu'il a signalé l'Intérêt qu'il y a à se
regarder dans une glace. En fait, les propositions de
l'Union soviétique ont été bien mieux accueillies par
nous que n'importe laquelle de nos propositions ne l'a
été par l'Union soviétique. Je répète que nous examine
rons les propositions de l'Union soviétique en toute bonne
foi et avec toute l'attention qu'elles méritent à mon
avis, et avec le ferme espoir qu'elles aideront à combler
le fossé qui nous sépare.

116. Enfin, en ce qui concerne la question d'un pacte
de paix. il est certain que la Charte des Nations Unies
constitue déjà par elle-même le pacte de paix le plus
solennel de tous. Un nouveau pacte deI cinq Puissances
n'ajouterait ri... n à la Charte et ne pourrait qu'affaiblir
son autorité. Je déclare que la meilleure méthode à suivre
pour consolider la paix est d'écarter tout d'abord les
menaces actuelles à la paix, de contribuer à mettre
un terme aux hostilités en Corée, de faciliter le travail
de la Commission du desarmement, de coopérer, au sein
de l'Oraanisation des Nations Unies, à l'atténuation de

la tension et au rèilement des lifférends, et, par-deuua'
tout, de mettre un terme au torrent d'invectives et d'. '
jures qui empoisonnent il l':teure actuelle l'atmosphère
internationale. Si nous réussissons, et si l'Union soviéti.
que change d'attitude et collabore à l'exécution de cha.
cune de ses tâches, alors, j'en suis sûr, nous pourroQi
écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale et
consolider la paix et l'amitié entre les peuples.

117. M. KISSELYOV (République socialiste soviétique
de Biélorussie) (tTad1,l.it du TUSse) : La délégation de la
RSS de Biélorussie désire expliquer son vote sur la ques
tion qui fait l'objet du débat.

118. L'Assemblée générale est saisie
de deux projets de résolution : l'un d'entre eux a êté
présenté par la délégation cie l'Union soviétique ; 14t
deuxième, présenté par les délégations du Royaume-UnJ.
des Etats-Unis et de la France, a été approuvé par Il
majorité au sein de la Première Commission et a été
adopté aujourd'hui par l'Assemblée générale.

119, Le projet de résolution de la délégation de 1'Union
soviétique, intitulé « Mesures tendant à écarter la
menace d'une nouvelle guerre mondiale et à consolider
la paix et l'amitié entre les peuples lt. constitue un
programme de mesures sérleuses destinées à écarter la
menace d'une nouvelle guerre mondiale et à assurer la
paix et la sécurité des peuples ; toutes ses dispositioDi
sont dirigées vers la solution des tâches mêmes qui se
présentent à l'Organisation des Nations Unies pour la
défense de la paix.

120. Dans le monde entier, des centaines de millions
de petites gens élèvent la voix avec une force sans
précédent, pour protester contre la préparation d'une
nouvelle guerre mondiale et exigent des gouvernements
de leurs pays qu'ils prennent, pour consolider la paix.
pour écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale
et pour assurer la sécurité des peuples, des mesures
énergiques et établies de manière conséquente. Seule
l'adoption des propositions de l'Union soviétique nous
permettrait de nous conformer à la volonté des peuples ;
nous porterions ainsi un coup décisif aux plans de pré
paration d'une nouvelle guerre et contribuerions à la
consolidation de la paix et de la sécurité des peuples.

121. Nul n'ignore que les peuples du monde exigent ré»
lument la conclusion d'un pacte de paix. Si l'Assemblée.
générale désire réellement, au cours de sa sixième session,
s'acquitter des devoirs qui lui incombent, nous devons
demander aux cinq grandes Puissances - Etats-Unis,.
Royaume-Uni, France, Union soviétique et Chine - d'sn
gager des négociations qui auraient lJour but l'étude et le
règlement pacifique de tous les problèmes internationaux
et la conclusion d'en pacte de paix.

122. Au sein de la Première Commission, la délégation
de la RSS de Biélorussie a déjà indiqué que la politique
d'agression du bloc de l'Atlantique Nord, dirigée par les
Etats-Unis, est la cause principale de la nouvelle nggr.
vation de la situation internationale. Le représentant du
Royaume-Uni, !4. LJ'Jyd, qui m'a précédé à la tribune,
s'est efforcé de démontrer que le Traité de l'Atlantique
Nord n'a pas un caractère d'agression, mais qu'il clJnstitue
un pacte purement défensif. Cependant, les faits et gesteS
des pays en question prouvent le contraire. Permettez-moi
de citer un seul fait.

123. On assiste actuellement au ramas des parties d'une
armée c européenne lt dont l'élément de choc et l'armature
devront être constitués par l'armée de la revanche de.
l'Allemagne occidentale.

...
pas y avoir d'ingérence dans les affaires lntêrleures des
Etats, une telle déclaration montre combien nous avons
eu raison d'être prudents à l'égard de la nouvelle formule.
Car s'il n'y a pas, dans une certaine mesure, ingérence
dans les affaires intérieures des Etats, aucun instrument
de contrôle intemaiional ne peut être efficace. Les obser
vations du représentEUlt de la Tchécoslovaquie prouvent
donc, à mon a vis, que cette nouvelle formule ne constitue
pas réellement un grand progrès.

113. Notre position est absolument claire. Nous voulons
la paix, nous voulons le désarmement. Nous ne sommes
pas disposés à conclure un accord qui se limiterait à
une seule catégorie d'armements. Nous voulons qu'un tel
accord porte sur toutes les armes et sur tous les arme
ments. Nous pt.rsistons à croire qu'il Ile peut y avoir de
véritable désarmement tant qu'il n'existera pas un orga
nisme de contrôle international fonctionnant d'une
manP're efficace, doté de pouvoirs suffisants pour garan
tir que les accords conclus sur le papier sont appliqués
dans la pratique. A notre avis, le contrôle de l'arme
atomique ne peut être efficace que s'!l e~te parallèle
ment un contrôle de la production de l'éneriie atÇ)mique
sous toutes ses form('~. Je suis convaincu ,~ue les trois
principes que je viens d'énoncer ont l'appui 9,e la grande
."lajorité des Etats l'eprésentés à cette Assemblée.

114. Nous avons proposé à la '::ommission' du dés~rme

ment d'adopter certaines méthodes ,pour )'application
concrète de ces principes, de procéder par ~tapes, d'éta
blir certains critères, et nous lui avons fait des sugges
tions concernant d'autres questions qul sont ,évidemment
de caractère technique. Il est possible que les proposi
tions de l'Union soviétique puissent contribuer à la réali
sation des mêmes objectifs. Il est également possible que
ce soit le contraire. Mais nous n'avons encore porté aucun
jugement sur ces propositions. Malgré tout ce qui a été
dit, nous nous proposons de les examiner en toute bonne
foi, parce que j'espère que chacun comprendra nettement,
après ce que je viens de déclarer, que l'élaboration
pratique de la phase que j'ai décrite comporte des détails
techniques considérables. Il est évident que toute étude
technique de cette natut"e, tout examen approfondi seront
plus aisément menés à bien par la Commission du
désannement que dans une Assemblée telle que celle-ci.

115. Le projet de résolution des trois Puissances a été,
il me semble, qualifié par le représentant de la Pologne
d'habile manœuvre. Je voudrais rappeler à ceux qui
pensent comme le représentant de la Pologne œ qu'a dit
M. Vychinsky lorsqu'il a signalé l'iutérêt qu'il y a à se
regarder dans une glace. En fait, les propositions de
l'Union soviétique ont été bien mieux a(;cueillies par
nous que n'importe l&quelle de nos propositions ne l'a
été par l'Union soviétique. Je répète que nous examine
rons les propositions de l'Union soviétique en toute bonne
foi et avec toute l'attention qu'elles méritent à mon
avis, et aVe\; le ferme espoir qu'elles aideront à combler
le fossé qui nous sépare.

116. Enfin, en ce qui concerne la question d'un pacte
de paix. il e~t certaLl que la Charte des Nations Unies
constitue déjà par elle-mêmll le pacte de paix le plus
solennel de tous. Un nouveau pacte deI cinq Puissances
n'ajouterait ri... n à la Charte et ne pourrait qu'affaiblir
son autorité. Je déclare que la meilleure méthode à suivre
pour consolider la paix est d'écarter tout d'abord les
menaces actuelle~ à la paix, rle contribuer à mettre
un terme aux hostilités en Corée, de faciliter le travail
de la Commission du desarmement, de coopérer, au sein
de l'Oraanisation des Nations Unies, à l'atténuation de

la tension et au rèilement des lifférends, et, par-deuua
tout, de mettre un terme au torrent d'invectives et d'.
jures qui empoisonnent il l':teure actuelle l'atmosphère
internationale. Si nous réussissons, et si l'Union soviéti.
que change d'attitude et collabore à l'exécution de cha.
cune de ses tâches, alors, j'en suis sûr, nous pourrOQI
écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale et
(:onsolider la p~ix et l'amitié entre les peuples.

117. M. KISSELYOV (République socialiste soviétique
de Biélorussie) (tTad1,l.it du TUSse) : La délégation de la
RSS de Biélorussie désire expliquer son vote sur la ques
tion qui fait l'objet du débat.

118. L'Assemblée générale est saisie en séance plénière
de deux projets de résolution : l'un d'entre eux a êté
présenté par la délégation cie l'Union soviétique ; 14t
deuxième, présenté par les délégations du Royaume-UnJ.
des Etats-Unis et de la France, a été approuvé par Il
majorité au sein de la Première Commission et a été
adopté aujourd'hui par l'Assemblée générale.

119, Le projet de résolution de la délégation de "Union
soviétique, intitulé « Mesures tendar.t à éc·uter la
menace d'une nouvelle guerre mondiale et à consolider
la paix et l'amitié entre les peuples lt. constitue un
programme de mesures sérieusee destinées à écarter la
menace d'une nouvelle guerre mondiale et à assurer la
paix et la sécurité des peuples ; toutes ses dispositioDi
sont dirigées vers la solution des tâches mêmes qui se
présentent à l'Organisation des Nations Unies pour la
défense de la paix.

120. Dans le monde entier, des centaines de millions
de petites gens élèvent la voix avec une force sans
précédent, pour protester contre la prépRration d'une
nouvelle guerre mondiale et ex:gent de:3 gouvernements
de leurs pays qu'ils prennent, pour consolider la paix.
pour écarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale
et pour assurer la sécurité des peuples, des mesures
énergiques et établies de manière conséquente. Seule
l'adoption des propositions de l'Union soviétiqu~ nous
perm~ttrait de nous conformer à la volollté des peuples ;
nous porterions ainsi un coup décisif aux plans de pré
paration d'une nouvelle guerre et contribuerions à la
consolidation de la paix et de la sécurité des peuples.

121. Nul n'ignore qu~ les peuples du monde exigent ré»
lument la conclusion d'un pacte de paix. Si l'Assemblée
générale désire réellement, au cours de sa sixième session,
s'acquitter des devoirs qui lui incombent, nous devons
demander aux cinq grandes Pui~ances - Etats-Unis,
Royaume-Uni, France, Union soviétique et Chine - d'~n·

gager des négociations qui auraient 1J0ur but l'étude et le
règlement pacifique de tous les problèmes internationaux
et la conclusion d'~n pacte de paix.

122. Au sein de la Première Commission, la délégation
de la RSS de Biélorussie a déjà indiqué que la politique
d'agression du bloc de l'Atlantique Nord, dirigée par les
Etats-Unis, est la cause principale de la nouveUa nggr.
vation de la situation internationale. Le représentant du
Royaume-Uni, !4. LJ'Jyd, qui m'a précédé à la tribune,
s'est efforcé de démo~trer que le Traité de l'Atlantique
Nord n'a pas un caractère d'agression, mais qu'il clJnstitue
un pacte purement défensif. Cependant, les faits et gesteS
des pays en quustion prouvent le contraire. Permettez-moi
de citer un seul fait.

123. On assiste actuellement au ramas des parties d'une
armée c européenne J dont l'él~ment de cho~ et l'armature
devront être constitués par l'a!"l'!lée de la revanche de:
l'Allemagne occidentale.
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124. Ainsi que le mandait, à la date du 4 juillet 1951,
le correspondant à Washington du journal Chicago Sun
Times, M. Kuh, le Gouvernement de Bonn a soumis aux
Etats-Unis, au Royaume-Uni et à la France un plan
relatü à la formation de forces armées allemandes avec
un effectü de 400.000 hommes, D'ores et déjà, il existe
un état-major ayant à sa tête des généraux fascistes (il
s'agit là d'un fait bien connu, dont il a été rendu compte
dans la presse de tous les pays du monde) qui est chargé
d'élaborer les plans stratégiques en vue d'une guerre
contre l'URSS et les pays de démocratie populaire.

125. Hier, 18 janvier, on pouvait lire dans le Figaro un
communiqué du New York Times du 17 janvier annon
çant que les Gouvernements de la France, du Royaume
Uni et des Etats-Unis sont convenus (c'est là un fait
dont ici M. Lloyd n'a pas dit un mot) de permettre à
l'Allemagne occidentale d'avoir, dès l'été de 1954, une
aviation stratégique comptmt plus de mille avions. La
Belgique, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-Bas auraient
donné leur accord de principe à ce projet, dont les moin
dres détails seraient déjà arrêtés.

126. On a pu lire dans le journal français Combat du
18 [anvier que le projet de création d'une armé« ({ euro
pèenne » eat déjà prêt; les principales diîficultês d'ordre
politiques sont déjà aplanies. D'après ce même journal, le
principe d'une communauté européenne disposant d'une
armée commune et d'un budget commun paraît déjà
définitivement acquis. C. "\ssiste ainsi, pour l'Allemagne
occidentale, à la reeonstituti-m d'une armée régulière, la
grande arn.ée « européenne» ne servant que de paravent
à la résurrection d'une armée allemande de la revanche.

127. En cherchant à encercler l'Union soviétique et les
pays de démocratie populaire d'un réseau de bases .ili
taires, en se livrant à une course effrénée aux prme
ments, en empoisonnant le jugement des populations !Jar
leur propagande belliciste, les milieux dirigeants des
Etats-Unis jettent le masque et apparaissent comme les
fauteurs d'une nouvelle guerre, 1 et tous les efforts des
représentants d'Haïti, des Philippines, de la Yougoslavie
titiste, etc., ne réussiront pas à les en disculper. Ces agis
sements et d'autres actes de caractère nettement agressif
auxquels se livrent les Etats-Unis et leurs partenaires
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord montrent
clairement que ce traité sert d'instrument à la préparation
directe, non pas d'une guerre défensive, mais d'une guerre
agressive contre tous les peuples pacifiques, en premier
lieu contre l'Union soviétique et les pays de démocratie
populaire. Voilà les raisons pour lesquelles nous protes
tons contre le Traité de l'Atlantique Nord.

128. C'est afin de faciliter la réalisation d'un accord
avec les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France au
sujet de l'bterdiction de l'arme atomique et de l'éta
blissement d'un contrôle international rigoureux, que la
délégation de l'Union soviétique formule, dans son nou
veau projet de résolution revisé, une proposition qui
prévoit que l'Assemblée générale « proclame l'interdic
tion absolue de l'arme atomique et l'établissement d'un
contrôle Internationvl rigoureux de l'application de cette
interdiction, étant entendu que l'interdiction de l'arme
atomique et le contrôle international seront mis en
vigueur simultanément lt. En présentant son projet de
résolution révisé, la délégation de l'Union soviétique fait
un nouvel effort en vue d'aboutir à un accord au sujet
de l'établissement d'un contrôle international, cela en
indiquant que « l'organe international de contrôle sera
autorisé à procéder à une Inspection continue, sans avoir
le droit de s'ingérer dans les affaires intérieures des
Etats J. Nul n'ignore que l'URSS a toujours été favorable
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à l'établissement d'un contrôle International rigoureux
et efficace. Toutes les propositions que l'Union soviétique
a formulées à ce propos tendaient invariablement à
assurer l'exécution stricte des dispositions relatives à
l'interdiction de l'arme atomique, et ces propositions
prévoyaient toujours un contrôle international rigoureux
qui dût permettre d'assurer l'application rtricte et fidèle
de l'interdiction de l'arme atomique.

129. Poursuivant sa politique de paix, l'Union soviétique
s'applique à écarter toutes les difficultés qu! s'opposent
à une solution satisfaisante du problème de l'Interdietion
de l'arme atomique. C'est cet objectif que la délégation de
l'thîSS avait en vue en présentant ses nouvelles propo
sitions, qui écartent entièrement la possibilité de
trouver encore des échappatoires de toute sorte pour
empêcher d'arriver, à la sixième session de l'Assemblée
générale, à un accord au sujet de l'interdiction de l'arme
atomique et de l'établissement d'un contrôle international
rigoureux. Il s'agit là de propositions claires, simples et
efficaces dont tout le monde peut facilement comprendre
le sens et la portée. Aussi me bornerai-je, à ce propos,
à insister avec force sur le fait que l'adoption des pro
position de l'Union soviétique relatives à l'interdiction
de l'arme atomique aurait une importance inestimable
en vue d'écarter la menace d'ui.e nouvelle guerre et de
consolider la paix dans le monde entier.

130. La délégation de l'Union soviétique a fait d'autres
propositions qui présentent une importance considérable
pour la cause de la paix, à savoir les proposlttons rela
tives aux mesures à prendre en vue de la réduction des
armements et des forces Lrmées. Dans les ~.lropositions

de l'Union soviétique, il est recommandé aux Membres
perrrr-nents du Conseil de sécurité Etats-Unis,
Ro~ _..&me-Uni, France, Chine et Union soviétique - de
réduire d'un tiers les armements et les forces armées dont
ils disposent à la date de l'adoption de la résolution,
cela dans le délai d'un an à compter da cette date. Si
l'Assemblée générale adopte cette recommandation sur
la réductlon des armements et des forces armées. il
faudra examiner sur un plan plus vaste, à une confé
rence mondiale à laquelle participeraient tous les Etats
du monde, les problèmes concrets découlant de ces
recommandations et intéressant tous les pays participant
à la conférence.

131. C'est pourquoi la délégation de la RSS d.e Biélo-
russie appuie sans réserve les propositions de l'Union
soviétique et votera en faveur du projet de résolution de
l'URSS.

132. En ce qui concerne la résolution qui a été adoptée
par l'Assemblée générale, la délégation de la RSS de
Biélorussie estime que ses auteurs, c'est-à-dire les repré
sentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France,
ont demandé l'adoption du plan américain de contrôle
de l'énergie atomique qui, on le sait, ne prévoit pas
l'interdiction de l'arme atomique. N'osant pas, au sein
de la présente Assemblée, rejeter purement et simplement
les paragraphes 3 à 7 du projet de résolution de l'Union
soviétique, ils en ont demandé le renvoi à la Commission
du désarmement pour ensuite les y enterrer définitive
ment.

133. Voilà pourquoi la délégation de la RSS de Biélo
russie a voté contre cette résolution.

134. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Tous les
orateurs inscrits pour expliquer leur vote ont pris la
parole. Il reste à voter sur le projet de résolution de
l'Union soviétique [A/20GB]. Avant de passer au vote, je
tiens à signaler à l'Assemblée qu'il est dit au paragra-

>
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124. Ainsi que le mandait, à la date du 4 juillet 1951,
le correspondant à Washington du journal Chicago Sun
Times, M. Kuh, le Gouvernement de Bonn a soumis aux
Etats-Unis, au Royaume-Uni et à la France un plan
relatif à la formation de forces armées allemandes avec
un effectif de 400.000 homme'). D'ores et déjà, il existe
un état-major ayant à sa tête des généraux fascistes (il
s'agit là d'un fait bien connu, dont il a été rendu compte
dans la presse de tous les pays du monde) qui est chargé
d'élaborer les plan~ stratégiques en vue d'une guerre
contre l'URSS et les pays de démocratie populaire.

125. Hier, 18 janvier, on pouvait lire dans le Figaro un
communiqué du New York Times du 17 janvier :mnon··
çant que les Gouvernements de la France, du Royaume
Uni et des Etats-Unis sont convenus (c'est là un fait
dont ici M. Lloyd n'a pas dit un mot) de permettre à
l'Allemagne occidentale d'avoir, dès l'été de 1954, une
aviation stratégique comphnt plus de mille avions. La
Belgique, l'Italie, le Luxembourg et les Pays-Ba~ auraient
donné leur accord de principe à ce projet, dont les moin
dres détails seraient déjà arrêtés.

126. On a pu lire dans le journal français Combat du
18 janvip.r que le projet de création d'une armbo ({ euro
p~nn& » e:;t déjà prêt; les principales difficulUs d'ordre
politiques sont déjà aplanies. D'aprè~ ce même journal, le
principe d'une communaLlté européenne disposant d'une
armée commune et d'un budget commun paraît déjà
définitivemE:nt acquis. (., "lssiste ainsi, pour l'Allemagne
occidental~, à la re~onstituthn d'une armée régulière, la
grande arn.ée « européenne» ne servanl que de paravent
à la résurr~ction d'une armée allemande de la revanche.

127. En cherchant à encercler l'Union soviétique et les
pays de démocratie populaire d'un réseau de bases ..ili
taires, en se livrant à une course effrénée aux prme
ments, en empoisonnant le jugement des populations !,)ur
leur propagande belliciste, les milieux dirigeants de~

Etats-Unis jettent le masque et Qpparaissent comme les
fauteurs d'une nouvelle guerre, 1 et tous les efforts des
représent2nts d'Haïti, des Philippines, de la Yougoslavie
titiste, etc., ne réussiront pas à les en disculper. Ces agis
sements et d'a~tres actes de caractère nettement agressif
auxquels se livrent les Etats-Unis et leurs partenaires
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord montrent
clairement que ce traité sert d'instrument à la préparation
directe, non pas d'une guerre défer..sive, mais d'une guerre
agressive contre tous !es peuples pacifiques, en premier
lieu contre l'Union soviétique et les pays de démocratie
populaire. Voilà les raisons pour lesquelles nous protes
tons cont't"e le Traité de l'Atlantique Nord.

128. C'est afin de faciliter la réalisation d'un accord
avec les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France au
sujet de l'bterdiction de l'arme atomique et de l'éta
blissement d'un contrôle international rigoureux, que la
délégation de l'Union soviétique formule, dans son nou
veau projet de résolution revisé, une proposition qui
prévoit que l'Assemblée générale « proclame l'interdic
tion absolue de l'arme atomique et l'établissement d'un
contrôle internation~.l rigoureux de l'a!lplication de c~tte

interdiction, étant entendu que l'interdiction de l'arme
atomique et le contrôle international seront mis en
vigueur simultanément lt. En présentant son projet de
résolution révisé, la délégation de l'Union soviétique fait
un nouvel effort en vue d'aboutir à un accord au sujet
de l'établissement d'un contrôle international, cela en
indiquant que « l'organe international de contrôle sera
autorisé à procéder à une wspection continue, sans avoir
le droit de s'ingérer dans les affaires intérieures des
Etats J. Nul n'ignore que l'URSS a toujours été favorable

à l'établissement d'un contrôle interIlational rigoureux
et efficace. T~lutes les propositions que l'Union soviétique
a formulées à ce propos tendaient invariablement à
assurer l'exécution stricte des dispositions relatives à
l'interdiction de l'arme atomiq~e, et ces propositions
prévoYaient toujours un contrôle international rigoureux
qui dût permettre d'assurer l'application r.trictE: et fidèle
de l'interdiction de l'arme atomique.

129. Poursuivant sa politique de paix, l'Union soviétique
s'applique à écarter toutes les difficultés qu! s'opposent
à une solution satisfaisante du problème de rinterdiction
de l'arme atomique. C'est cet objectif que la délégation de
l'thîSS avait en vue en présentant ses nouvelles propo
sitions, qui écartent entièrement la possibilité de
trouver encore des échappatoires de toute sorte pour
empêcher d'arriver, à la sixième session de l'Assemblée
générale, à un accord au sujet de l'interdiction de l'arme
atomique et de l'établissement d'un conbôle international
rigoureux. Il s'agit là de prolJositions claires, simple~ et
efficaces dont tout le monde peut facilement comprendre
le sens et la portée. Aussi me bornerai-je, à ce propos,
à insister avec force sur le fait que l'adoption des pro
position de l'Union soviétiqu-.: relatives à l'interdiction
de l'arme atomique aurait une importance inestimable
en vue d'écarter la menace d'uh~ nouvelle guerre et de
consolider la paix dans le monde entie:.-.

130. La délégation de l'Union soviétique a fait d'autres
propositions qui présentent un~ importance consitiérable
pour la cause de la paix, à savoir les propositiocs rela
tives aux mesures à prendre en VUP. de la réàuct!.)ll des
~.rmf'ments et d~s forces.rmées. Dans ]~s ~.lropositions

de l'Union s,Jviétique, il est recommandé aux Membres
perrr-'lents du Cor!seil de sécurité Etats-Unis,
Ro~ _..lme-Uni, France, Chine et Union soviétique - de
réduire à'un b~rs les armements et les forces armées dont
ils disposent à la date de l'adoption de la résolution,
cela dans le délai d'un an à compter da cette date. Si
l'Assemblée générale adopte cette recommandation sur
la réd'lction des armements et des forces armées, il
faudra examiner sur un plan plus vaste, à une confé
rence mondiale à laquelle participeraient tous les Etats
du monde, les problèmes concrets découlant de ces
recommandatiO!ls et intéressant tous les pays participant
i.l. la conférence.

131. C'est pourquoi la délégation de la RSS d.e Biélo-
russie appuie sans réserve les propositio'ls de l'Union
soviétique et votera en faveur du projet de résolution de
l'URSS.

132. En ce ql..li concerne la résolution qui a été adoptée
par l'Assemblée générale, la délégation de la RSS de
Biéloru.c::sie estime que ses auteurs, c'est-à-dire les repré
sentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France,
ont demandé l'adoption du plan américain de contrôle
de l'énergie atomique qui, on le sait, ne prévoit pas
l'interdiction de l'arme atomique. N'osant pas, au sein
de la présente Assemblée, rejeter purement et simplement
les paragraphes 3 à 7 du projet de résolution de l'Union
soviétique, ils en ont demandé le renvoi à la Commission
du désarmement pour ensuite les y enterrer définitive
ment.

133. Voilà pourquoi la délégation de la RSS de Biéb
russie a voté contre cette résolution.
134. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Tous les
orateurs inscrits pour expliquer leur vote ont pris la
parole. Il reste à voter sur le projet de résolution de
l'Union soviétique [A/20G8]. Avant de passer au vote, je
tiens à signaler à l'Assemblée qu'il est dit au paragra-
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phe 11 du rapport de la Première Commission que cette
Commission « a décidé.i. de ne pas voter sur les para
graphes 3 à 7 inclus du projet de résolution présenté par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/C.l/
698) », étant donné que ces paragraphes sont ceux dont
elle a décidé de saisir la Commission du désarmement.

135. L'Assemblée vient d'adopter le projet de résolution
de la Première Commission; le paragraphe 1 du dispositif
de cette résolution dit que l'Assemblée générale ({ Décide
de saisir la Commissiun du désarmement des propositions
contenues dans les paragraphes 3 à 7 du document
A/C.ljJ98... » Il existe donc une décision de l'Assemblée
en ce qui concerne ces paragraphes du projet de réso
lution de l'Union soviétique [A/2068)1. Il conviendrait
donc maintenant de mettre aux voix les paragraphes 1,
2 et 8 de ce projet de résolution. En l'absence d'objection,
je vais mettre aux voix le paragraphe 1.

136. M. EL-PHARAONY (Egypte (traduit de l'anglais) :
La délégation de l'Egn te demande un vote séparé sur
les alinéas a et b du paragraphe 2 du projet de résolution
de l'URSS.

1 Les textes des documents A/C.l 1698 et A/206B sont iden
tiques.

137. Le PRESiDENT (traduit de l'espagnol) : On a
demandé que les alinéas a et b du paragraphe 2 soient
mis aux voix séparément. Je mets aux voix le para
graphe 1.

Par 45 voix contre 5, cuec 6 abstentions, le paragra
phe 1 du projet de résolution est rejeté.

13~. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'alinéa a du paragraphe 2 du projet de réso
lution de l'URSS.

Par 35 voix contre 5, avec 10 abstentions, l'alinéa a
du paragraphe 2 est rejeté.

139. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous
passons à l'alinéa b du paragraphe 2 du projet de réso
lution de l'URSS.

Par 31 voix contre 7, anec 11 abstentions, l'alinéa b
du paragraphe 2 est rejeté.

140. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le paragraphe 8 du projet de résolution de
l'Union soviétique.

Par 31 voix coutre Il, avec 11 abstentions, le paragra·
phe 8 est rejeté.

La séance est levée à 17 h. 35.
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phe Il dl~ rapport de la Première Commission que cette
Commission « a décidé... de ne pas voter sur les para
graphes 3 à 7 inclus du projet de résolution présenté par
l'Union des Républiques socialistes sovi.étiques (A/C.ll
698) 1}, étant donné que ces paragraphes sont ceux dont
elle a décidé de saisir la Commission du désarmement.

135. L'Assemblée vient d'adopter le projet de résolution
de la Première Commission ; le paragraphe 1 du dispositif
de cette résolution dit que l'Assemblée générale ({ Décide
de saisir la Commissiun du désarmement des propositions
con~enu~s dans les paragraphtls 3 à 7 du document
A/C.I/098... » Il existe donc une décision de l'Assemblée
en ce qui concerne ces paragraphes du projet de réso
lution de l'Union soviétique [A/2068)1. Il conviendrait
donc maintenant de mettre aux voix les paragraphes 1,
2 et 8 de ce projet de résolution. En l'absence d'objection,
je vais mettre aux voix le paragraphe l.

136. M. EL-PHARAONY (Egypte (traduit de ranglais) :
La délégation de l'Egyt te demande un vote séparé sur
les alinéas a et b du paragraphe 2 du projet de résolution
de l'URSS.

1 Les textes des docwnents A/C.1/698 et A/206B sont iden
tiques.
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137. Le PRESiDENT (traduit de t'espagnol) ; On a
demandé que les alinéas a ~t b du paragraphe 2 soient
mis aux voix séparément. Je mets aux voix le para
graphe 1.

Par 45 voix contre 5, avec 6 abstentions, le paragra
phe 1 du projet de résolution est rejeté.

13:;. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'alinéa a du paragraphe 2 du projet de réso
1ution de l'URSS.

Par 35 voix contre 5, avec 10 abstentions, l'alinéa a
du paragraphe 2 est rejeté.

139. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous
passons à l'alinéa b du parap,raphe 2 du projet de Iéso
lution de l'URSS.

Par 31 voix contre 7, a1)ec 11 abstentions, l'alinéa b
du. paragraphe 2 est rejeté.

140. Le PRESIDENT (traduit de respagnol) : Je mets
aux voix le paragraphe 8 du projet de résolution de
l'Union soviétique.

Par 31 voix ,::m,tre 11, avec 11 abstentions, le paragra
phe 8 est rejeté.

La séance e:;t levée à 17 h. 35.
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